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LES VOEUX DU DISTRICT DE LA LOIRE. 
  

Une très belle année se dessine pour nous ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bénévoles, les salariés et les élus du District et de sa    
Délégation du Roannais souhaitent tous leurs Voeux de        
réussite, de performance et de plaisir du jeu, à l'ensemble des 
clubs de football du département de la Loire. 
 
 

FESTIVAL PITCH - U.13 FÉMININES.  
 

Les jeunes filles U.13 de l'A.S.S.E. coachées par Abdel Hafid 
ZOUINA sont bien parties pour participer à la finale               
départementale du 6 avril qui regroupera les 8 meilleures 
équipes du District.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Retrouvez la présentation de notre Délégation du Roannais dans les 
pages de fin du Bulletin.  

Le président-délégué Francis  VIDRY 
et le président Thierry DELOLME ont 
présenté les Voeux du District        
devant une nombreuse assistance.  



 
 
 

Réunion du 29 janvier 2024 
 
 

APPEL A CANDIDATURE 
 

ORGANISATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ELECTIVE 
 
Le District de la Loire de Football lance auprès de ses clubs un appel à candidature pour organiser l’A.G. sportive de fin de saison élective 
à la date du vendredi 28 juin 2024. 
 
Ci-dessous, les principaux éléments pour préparer l’assemblée générale : 
Mettre à disposition une salle pouvant accueillir minimum 400 personnes assises, aménagée d’une estrade ou d’un podium pour les 
officiels, ainsi que des tables : (entre six et huit, pour placer environ dix personnes). 
Prévoir une salle annexe (ou bureau) pour le dépouillement du vote. 
Posséder une salle équipée d’un vidéoprojecteur, sono, et des micros fixes et baladeurs (trois au total). 
Réseau WIFI indispensable. 
Préparer une collation aux participants, dirigeants des clubs, et les officiels, dès la clôture de l’A.G. 
Obligation de disposer d’un nombre suffisant de places de parking pour le stationnement des véhicules. 
Assurer le balisage d’accès à la salle, le jour de l’A.G. élective. 
Le club organisateur de l’A.G. élective doit incontestablement fournir auprès des votants l’équipement électoral conforme : 
- Isoloirs de vote 
- Six urnes de vote ➔ composées de quatre faces transparentes et équipées de deux verrous ou deux cadenas différents. Munies d’un 
compteur mécanique (non obligatoire mais recommandé) afin d’éviter toute fraude au niveau du comptage des bulletins. 
 
Le club retenu pour organiser cette A.G. sera reçu au District de la Loire de Football, de manière à apporter un complément d’informations 
sur le cahier des charges, et la validation. 
 
 

AGENDA TOURNEE DES CLUBS 
 
Jeudi 28 mars : secteur « PLAINE » 
Jeudi 4 avril : secteur « GIER » 
Mercredi 10 avril : secteur « STEPHANOIS » 
Jeudi 18 avril : secteur « ONDAIINE » 
Jeudi 25 avril : secteur « ROANNAIS » 
 
Des informations complémentaires vous seront diffusées ultérieurement. 
 
 

COUPE LAURAFOOT SENIORS MASCULINS ET FEMININES 
 
Les tirages au sort des 16ème de finale de la Coupe LAuRAFoot Seniors Masculins et des 8ème de finale de la Coupe LAuRAFoot Seniors 
Féminines se sont déroulés lundi 29 janvier à 19h, au siège du partenaire, la Région Auvergne - Rhône-Alpes, à l’Hôtel de Région de 
Lyon.  
 
Veuillez consulter le site de la LAuRAFoot pour les rencontres. 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
 

AVIS AUX CLUBS 
 
Dans le cadre du Centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin 2024, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu… 
 
Votre contribution pourrait être la suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents 
- Les hommes marquants (entraineurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 
- Les faits marquants 
- Le palmarès 
- Une ou deux photos  
- Quelques anecdotes 

 
Merci de vous manifester le plus rapidement possible. 
D’avance merci de votre participation ! 
 
 

TRESORERIE 
 
Le relevé n°1, pour la saison 2023 – 2024, de la Délégation du Roannais a été établi : vous trouverez le solde de votre compte sur :  
« Footclubs », dans :  
 « Organisation »,  
 « Etat du Compte »,  
 « Délégation du Roannais ». PAYER le montant indiqué dans la colonne « solde en comptabilité ». 
Pour voir le détail de la somme à payer : CLIQUER sur le montant. 
 
Règlement par chèque à la Délégation, pour le 12 février. 
Par avance, merci de votre règlement. 
 
 

INFORMATION IMPORTANTE AUX CLUBS 
 
JOURNEE DES BENEVOLES 
Elle aura lieu à la date du samedi 23 mars 2024, à l’occasion du match FRANCE / ALLEMAGNE à Décines (Lyon) au stade « 
Groupama Stadium ». 
Le déjeuner se déroulera à la salle LDLC Aréna (Décines-Charpieu) et la journée se poursuivra au Groupama Stadium pour assister 
au match, ce qui se fera aisément à pied (environ 350-400 mètres). 
Exceptionnellement pour cette édition, un salon pouvant accueillir tous les invités au cocktail d’avant, mi-temps et d’après match sera 
offert aux participants permettant aux présidents et aux bénévoles d’être ensembles du début à la fin de la journée. 
Le billet de match permettra à tous d’accéder au « Salon des Lumières » (les informations devraient être inscrites sur le bil let). 
 
ORGANISATION (sous réserve de réajustements) 
 
Samedi 23 mars 2024 
Ouverture des portes de la LDLC Aréna à 12h45 
Début du déjeuner à 13h30 (discours vers 13h15) 
Les délégations qui arriveront à Lyon en train et/ou en avion seront, soit autonomes en utilisant les transports en commun, soit des 
navettes seront mises à disposition sur demande. 
Les billets de match seront envoyés par email quelques jours avant l’évènement à la Ligue Auvergne - Rhône-Alpes qui aura la 
charge de les redistribuer à ses districts 
Ouverture du « Groupama Stadium » à 19h 
Ouverture du « Salon des Lumières » à 19h 
Les chauffeurs de bus qui suivent la délégation pourront être invités uniquement au match, sur demande. 
 
Dimanche 24 mars 2024 
Départ des délégations 
Des navettes de bus pourront être organisées, des hôtels vers les gares et/ou aéroport. 
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CHOIX DES BENEVOLES 
Etre licencié FFF et dirigeant depuis au moins 5 ans 
La liste des bénévoles doit changer chaque année et ce, dans le but de permettre de remercier le plus grand nombre à moyen et long 
terme. 
 
La LFA préconise aux instances 
Inviter prioritairement les clubs 
Inviter les femmes bénévoles 
Mettre à l’honneur des clubs différents chaque année 
Les conjoints des bénévoles ne sont pas conviés (à moins qu’ils ne soient eux-mêmes bénévoles du football amateur) 
Les bénévoles invités doivent avoir au minimum 18 ans à la date de l’évènement. En cas de transgression à cette règle, le mineur se 
verra refuser l’accès. 
 
MODALITES DE PRISE EN CHARGE FINANCIERE DE LA FFF 
Bénévoles 
Le repas du samedi midi à la LDLC Aréna 
Les billets électroniques pour le match, le cocktail d’avant, mi-temps et après match au « Salon des Lumières » du « Groupama Stadium » 
 
Les transferts 
Samedi : des gares/aéroport à la LDLC Aréna puis du stade aux hôtels 
Dimanche : des hôtels aux gares/aéroport 
 
INSCRIPTION BENEVOLES 
Date de validation fixée en semaine 7, soit vendredi 16 février 2024 dernier délai, à l’adresse suivante : district@loire.fff.fr 
 
 

ARRETES RECUS DU 27 AU 28 JANVIER 
 
CHAMPOLY – VILLERS 
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitres Loire 2023 – 2024…. 
 
 

IMPORTANT (FMI) 
 
RAPPEL : Penser à faire une photo de la composition des équipes : si un problème survient avec la FMI, il y a toujours une trace 
des joueurs en présence. 
 
 

CHORALE ROANNE BASKET 
 
Grâce à un partenariat renouvelé, les licenciés de la Délégation du Roannais de football bénéficient d’un tarif préférentiel sur la 
billetterie en ligne pour toutes les rencontres de la Chorale de Roanne à la Halle Vacheresse. Ce code promo restera inchangé pour 
l’ensemble du championnat. Notez-le bien : CHORALE/DELEGFOOT  
 
La prochaine rencontre :  

- samedi 10 février à 18h30 : Chorale – Nanterre. 
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Réunion du 29 janvier 2024  
 
Président : François RIOUFFREYT 
Secrétaire : Philippe GUILLOT 
 
L'exécution provisoire des sanctions est prononcée et compte tenu des impératifs liés au déroulement des compétitions et à l'équité 
sportive, la commission décide de lever l'effet suspensif lié à un éventuel appel des sanctions suivantes,  
 
 

AVIS AUX CLUBS  
 
Nous demandons aux clubs lors de la formulation des réserves de bien vouloir respecter strictement la conformité des textes concernant 
les articles des Règlements Sportifs du District, Ligue et FFF. Art 35 du DL et 142,145 et 187 de la FFF.  
Cette demande est nécessaire pour que la Commission des Règlements puisse prendre sereinement les décisions et respecter l’éthique 
de nos différentes compétitions, afin d’éviter toute jurisprudence. 
 
 

COURRIER CLUB PAR MESSAGERIE 
 
Pour toute demande par messagerie électronique, applicable des articles 186-1 ; 187-2 (section 2 – réclamations) et de l’article 190-1 
(section 3 – Appels) des règlements généraux de la FFF.  
 
 

ERRATUM 
 

Affaire n°R25 – 569727 PAYS DE COISE 2 : retrait d’un point - Amende : 22 € 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

FORFAIT SIMPLE 
 
Affaire n°R61 – Dossier transmis par la Commission des Jeunes U13 Coupe Pitch Poule K 
Affaire n°R62 – Dossier transmis par la Commission Féminine Coupe de la Loire U18 
 

DECISIONS 
 

N°R61 : Coupe Pitch du 16/12/23 – U13 Poule K : forfait de l’équipe 518872, Suc. Terrenoire 
 
N°R62 : rencontre n°27675877 du 28/01/24 – Coupe de la Loire U18F : Fco. Firminy – Villers 
Match perdu par forfait à Villers, pour en reporter le bénéfice de la victoire à l’équipe adverse (Fco. Firminy) sur le score de 3 (trois) buts 
à 0 (zéro) : art. 23.3.2 des règlements du District.    
 

AMENDES 
 

Amende pour forfait simple  
 
518872 – Suc Terrenoire : 30 € 
52716 – Villers : 30 € 
 
 

RECEPTION DOSSIERS 
 

Affaire n°27  
Dossier transmis par la Commission Seniors D3 Poule C 
518872 SUC TERRENOIRE contre 527379 VILLARS 2 
Match n°26658772 du 10/12/23 
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Réclamation d’après-match du club du SUC TERRENOIRE, envoyée par messagerie officielle du club le 10/12/23. 

 

« Je, soussigné, Frédéric COGNET, président du Suc. Terrenoire (licence n°2546664990), souhaiterais revenir sur une erreur technique 
de l'arbitre de la rencontre citée en objet, M. LEKHAL Amin (licence n°2543675602), sur un fait de jeu ayant entraîné une double sanction 
(pénalty + carton rouge direct), envers notre joueur, Karim OUAHBI (licence n°2508678765) ». 

« Chronologie des faits : Karim OUAHBI a été sanctionné d'un carton jaune pour une faute sur un joueur adverse à la 65ème minute du 

match. 

Le même joueur, 5 minutes plus tard, annihile par un tacle non dangereux une action adverse dans la surface de réparation. L'arbitre 

accorde un pénalty à l'équipe de Villars et expulse directement, par carton rouge, le joueur fautif, sans passer par l'octroi d'un carton 

jaune préalable (contrairement à ce qui est précisé sur la FMI et devant de nombreux témoins), ce qui signifie que le joueur a subi une 

double peine, à priori impossible dans les règlements FFF. Le club du Suc. Terrenoire se retrouve donc doublement pénalisé par cette 

décision fautive qui déséquilibre la fin de match, un but étant marqué par la suite par le club de Villars. N'ayant pas pu apposer, pour des 

raisons techniques, la réserve d'après-match sur la tablette, et l'arbitre refusant de modifier l'attribution des cartons, bien qu'il ait concédé 

dans le vestiaire n'avoir pas mis un deuxième carton jaune au joueur Karim OUAHBI, je souhaitais porter à votre connaissance cette 

anomalie qui a pu avoir une incidence directe sur le résultat du match. Le club du Suc. Terrenoire pose donc une réserve d'après-match 

sur cette situation ».  

Bien sportivement. 

DECISION  

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club du SUC TERRENOIRE, envoyée par 
courriel le 10/12/23, laquelle a été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG de 
la FFF, pour la dire irrecevable.  

 

Les faits invoqués dans cette réserve d’après-match ne sont pas du ressort de la Commission des Règlements du District de la Loire. 

Par ce motif, la Commission des Règlements rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué selon le score 

acquis sur le terrain. 

Frais de dossier à la charge du SUC TERRENOIRE. Amende : 40 € 

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation. 

Affaire n°28 
Evocation de la Commission des Règlements du District de la Loire 
COUPE MOZAIC FUTSAL U18 GARCONS DU 05/01/24  
 
Il a été constaté lors du déroulement de la Coupe Mozaic U18G qui s’est déroulée le vendredi 5 janvier, sur le site de la Plaine Achille 
de Saint-Etienne, que le joueur BERISHA ERDUAN, n° de licence 2547137891, a évolué sous fausse identité.  
Lors de la photo prise par le service communication du District de la Loire, celui-ci est bien visible avec son équipe du club de Roanne 
Parc, mais ni son nom, prénom et n° de licence n’apparaissent sur la feuille de match rédigée par le dirigeant/éducateur de la catégorie. 
De plus, ce joueur était sous le coup d’une suspension de 6 matchs ferme, dont l’automatique, avec comme date d’effet le 11/11/23. 
 

DECISION  

 

1 - Joueur en état de suspension du club de ROANNE PARC 

Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur, BERISHA ERDUAN, du club de ROANNE PARC, était 
suspendu le jour de la Coupe Mozaïc et ne pouvait donc pas participer à celle-ci. (Art.150- 187- 226- de la FFF et Art 66 et 66 bis des 
règlements sportifs du District) 

En conséquence, la CR décide : 

- Le club de ROANNE PARC est amendé de la somme de 50 €, pour avoir fait participer un joueur suspendu à une compétition officielle 
organisée par le District de la Loire.  

- Mise hors compétition de ROANNE PARC de la Coupe Mozaïc Futsal U18G, 2023-2024.  

- Amende : 60 € (Art 23.2.1 des règlements sportifs du District).  

- La Commission des Règlements dit que le joueur, BERISHA ERDUAN, licence n°2547137891, a purgé ce match de suspension lors 
de la Coupe Mozaïc U18G, mais lui inflige une suspension d'un match ferme avec prise d'effet au 05/02/24  

- Amende : 33 €, pour avoir participé à une compétition officielle en état de suspension. (Art 226.4 des RG de la FFF)  

- Les sanctions sportives sont applicables à partir du 05/02/24.  

 

2 – A fait jouer lors d’une compétition un joueur sous fausse identité : 

Après vérification, la Commission des Règlements constate que le joueur, BERISHA ERDUAN, du club de ROANNE PARC, a joué la 
Coupe Mozaïc Futsal U18G sous fausse identité (Art 39 des RG du District de la Loire). 

En conséquence la CR décide :  

- Mise hors compétition de l’équipe de Roanne Parc de la Coupe Mozaïc U18G 

- Moins 2 (deux) points en championnat U18 D2 Poule B : 44 € = 2 x 22 € 

- Sanctionne le dirigeant/éducateur, de Roanne Parc, M. BENHAMZA SOHAIL, n° licence 2546058839, d’un match ferme (date d’effet 
05/02/24) pour avoir inscrit sur la feuille de match un joueur sous fausse identité. 

Amende : 60 €  
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- Le club de Roanne Parc s’engage à présenter un candidat à une formation d’éducateur dans la saison, voire la suivante (Art 39b des 
RS du District de la Loire) 

- Dossier transmis à la commission compétente aux fins d’homologation. 

 

Affaire n°R29 
Dossier transmis par la Commission Seniors 
546352 CHAMBEON MAGNEUX contre 533730 ST FERREOL  
Match n°27679083 du 07/01/24 : 32ème de finale Coupe de la Loire 
 

Réclamation d’après-match du club de ST FERREOL, envoyée par messagerie officielle du club le 08/01/24. 

 

« Dimanche matin 07/01, nous avons été sollicités et incités par les dirigeants de Chambéon pour inverser la rencontre. Notre terrain 
synthétique étant recouvert d'une mince couche de neige, nous pensions dans un 1er temps pouvoir dégager les lignes pour rendre le 
terrain jouable. Finalement nous n'avons pas pris le risque de voir la rencontre annulée par l'arbitre et ainsi d'éviter un déplacement 
inutile à l'équipe adverse. Nous avons donc averti la Commission Seniors pour signaler l'inversion de la rencontre et prévenu l'arbitre. A 
Chambéon, nous avons trouvé un terrain à la limite du praticable (très boueux). Au détour d'une conversation, nous avons compris que 
la mairie de Chambéon aurait pris un arrêté municipal pour interdire l'utilisation du terrain, tout le weekend des 6 et 7 janvier, vu l'état du 
terrain et des conditions météos annoncées, mais que les dirigeants de Chambéon avaient décidé de passer outre l'interdiction 
municipale. Nous demandons donc à la commission de vérifier auprès de la Mairie de Chambéon la véracité de l'arrêté, si tel était le cas, 
cette rencontre aurait dû être annulée et reportée à une date ultérieure ». 
Avec nos salutations les plus sportives. 
Bruno Squitiero 
Secrétaire ASSG  
 

DECISION  

 

La Commission des Règlements a pris connaissance de la réclamation d’après-match du club de ST FERREOL, envoyée par courriel le 
08/01/24. Cette réclamation ayant été déposée dans les conditions de temps et de forme prescrites par les articles 186 et 187-1 des RG 
de la FFF, pour la dire irrecevable.  

 

Formulation de la réserve non conforme donc irrecevable. 

  

Pour information, Le président du Pôle Réglementaire a téléphoné à la Mairie de Chambéon.  

Un arrêté municipal en date du 13/12/23 jusqu’au 08/01/24 donnait l'autorisation au club de jouer un seul match par week-end. Le club 
de Chambéon a donc respecté l'arrêté municipal établi par sa mairie.   

 

Par ce motif, la Commission des Règlements rejette la réserve comme non fondée et dit que le match doit être homologué selon le score 
acquis sur le terrain.  

Frais de dossier à la charge de ST FERREOL.  Amende : 40 €  

Dossier transmis à la commission compétente aux fins d'homologation  

TRESORERIE 

Les clubs suivants ne sont pas à jour de trésorerie du relevé n°1, ligue AURA, exigible le 20/12/23.  

Les clubs ci-après se voient donc infliger (5) cinq points ferme de pénalité, s’ajoutant aux (4) quatre points ferme, soit un total de 9 (neuf) 
points ferme de pénalité au classement de l’équipe du club évoluant au niveau le plus élevé (art. 47.3 du règlement financier), dans le 
cas où ils ne régulariseraient pas leur situation au 31/01/24 

Rencontre des Peuples   582486  
St Etienne Sud (U17)   582734 
ET.S. Futsal Andrézieux  580477 
AS Roannais Futsal Omnisport (Futsal) 564303 
SE. Caméléon     850425 
Tarentaize-Beaubrun (U15)  582645 
 

 
 
 
Les décisions ci-dessus sont susceptibles d’appel, devant la commission d’appel compétente dans un délai de 7 jours à 
compter du lendemain du jour de sa notification, dans le respect des dispositions de l’article 36.4 des règlements Sportifs du 
District de la Loire et de l’article 190 des RG de la FFF  
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Président : TEIL Michel – 06 22 74 80 81 
CTD-PPF : PUPIER Ludovic – 07 61 54 08 08 
CTD-DAP et secteur Roannais : VALLAS William – 07 61 54 08 24 
Secteur Stéphanois Forez et Milieu Scolaire : MANCEAU Sébastien – 07 61 54 07 76 
Secteur Gier Ondaine : JACON Alain – 07 63 17 10 25 
Secteur Plaine : SIAS Bruno – 07 63 17 10 36 
 
 

FESTIVAL PITCH U13 FEMININ - RESULTATS 
 
Les Commissions, Technique et Féminine, remercient les clubs et leurs municipalités pour l’accueil et le bon fonctionnement de ce 
premier tour du Festival Pitch U13F : Fc. St Etienne, Veauche et Riorges. 
 
*Secteur Sud - Poule A : 
1er As. St Etienne 1, 2e St Paul en Jarez 1, 3e Firminy, 4e St Just St Rambert, 5e St Chamond 2, 6e Fc St Etienne, 
 
*Secteur Sud - Poule B : 
1er As. St Etienne 2, 2e Sorbiers La Talaudière, 3e St Chamond 1, 4e St Paul en Jarez 2, 5e Côte Chaude, 6e Etrat La Tour 
 
*Secteur Sud - Poule C : 
1er Andrézieux Bouthéon 1, 2e Sury le Comtal, 3e Andrézieux Bouthéon 2, 4e Ecotay Moingt, 5e Abh, 6e Veauche, 
 
*Secteur Sud - Poule D : 
1er Riorges 1, 2e Fc. Roanne, 3e Feurs, 4e Riorges 2, 5e Finerbal, 6e Filerin (forfait), 
 
La finale départementale aura lieu le samedi 6 avril, avec les deux premiers de chaque poule, soit 8 finalistes : 
As. St Etienne 1, St Paul en Jarez 1, As. St Etienne 2, Sorbiers Talaudière, Andrézieux Bouthéon 1, Sury le Comtal, Riorges 1,                              
Fc Roanne 
 
 

PROJET DE PERFORMANCE 
 

FEDERAL FEMININ (PPF) 
 
Les actions de détections-sélections féminines à venir : 
 
Catégorie U13 F :  
*1 groupe = match de préparation le mercredi 14 février à St Just St Rambert, avec 16 joueuses en vue du Rassemblement Inter-Districts 
U13F à Lyon le lundi 26 février avec 11-12 joueuses. 
 
*1 groupe = stage le mardi 27 février à St Just St Rambert, avec 16 joueuses. 
 
Catégorie U14 F : stage le mercredi 29 février à St Just St Rambert, avec 18 joueuses. 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Responsables :  
Charly PANTANO - 06 48 42 18 20  
Patrick GADEYNE – 06 73 40 75 82 ou 09 75 66 26 33 
 
 

COURRIER RECU 
 
St Paul en Jarez : demande délégué avec la Go Pro  
 
 

A L’ATTENTION DES CLUBS 
 
Les clubs souhaitant la caméra embarquée (GO PRO) sur une rencontre, doivent impérativement faire une demande officielle par mail 
du club, en précisant le(s) motif(s), dans la semaine avant la rencontre, ou de préférence 3 semaines avant. 
 
Après validation de la Commission de Prévention, un délégué avec la caméra embarquée (GO PRO) sera désigné, à la charge du club, 
de même si un club sollicite par l’intermédiaire d’un membre du District. 
 
 

MISSION DE LA COMMISSION DE PREVENTION 
 
La Commission de Prévention est là pour l’ensemble des acteurs du football. 
 
Nous avons un rôle préventif et non répressif. 
 
Notre mission première, c’est la détection des rencontres sensibles ; nous récoltons et prenons en compte toutes les informations. 
Les informations transmises restent au sein de la commission. 
 
La mise en place d’un délégué officiel, avec ou sans caméra embarquée, ne doit pas être considérée comme une sanction, mais p lutôt 
une aide. 
 
La Prévention est à l’écoute des clubs, des arbitres, des commissions, par téléphone, par mail : merci de préciser « pour la Commission 
de Prévention ». 
  
 

RENCONTRES AVEC CAMERA EMBARQUEE GO PRO 
 
La rencontre 26724489, D3 Poule A, Fc Roanne contre Olympique Est Roannais, du dimanche 4 février, se déroulera avec la 
caméra embarquée GO PRO sur l’arbitre. 
 
La rencontre 26640457, D2 Poule B, Algériens du Chambon contre St Paul en Jarez, du dimanche 4 février, se déroulera avec 
la caméra embarquée GO PRO sur l’arbitre.  
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Président : BOUGUERRA Momo - 06 79 86 22 79 
Membre : CHEUCLE Christian - 06 23 01 02 81 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
Les dirigeants de clubs sont priés de noter que, suite à des problèmes de santé, Momo BOUGUERRA n’est pas joignable et de 
respecter sa convalescence.  
Pour tous problèmes, veuillez contacter Christian CHEUCLE au 06/23/01/02/81. Merci pour lui et de votre compréhension. 
 
 

NOTE AUX CLUBS 
 
LA JOURNEE DES 20 ET 21 JANVIER 2024 REPORTEE SUITE AUX CONDITIONS CLIMATIQUES, SE JOUERA LES 10 ET 11 
FEVRIER 2024. 
LES CLUBS SONT PRIES D’EN PRENDRE BONNE NOTE. 

 
 

COUPE DE LA LOIRE – COUPE VALEYRE/LEGER 
 
Suite à l’appel à candidatures pour l’organisation des demi-finales et finales des coupes de la Loire seniors et féminines, voici les clubs 
organisateurs retenus pour ces manifestations. 
 

SAINT GALMIER/CHAMBOEUF : les deux demi-finales de Coupe de la Loire, le mercredi 1er mai, stade Benoit ROLLES à St Galmier. 

 
VILLARS : finale Féminines, finale Coupe Valeyre/Léger et finale Coupe de la Loire, le samedi 8 juin, stade rue de l’hôtel de ville à 
Villars. 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
St Priest en Jarez : modification d’horaire en D3 Poule D du 11 février. 
Haut Forez : modification de lieu et d’horaire en D4 Poule D du 4 février. 
Cours : modification de jour et heure en D4 Poule B du 4 février. 
Sorbiers La Talaudière : accord pour jouer le 7 février en D1 ; modification de terrain pour le 4 février en D1 ; modification de terrain et 
d’horaire pour le 11 février en D1. 
St Galmier Chamboeuf : accord pour jouer le 7 février en D1. 
Savigneux Montbrison : demande de jouer le 4 février à 14h30, au lieu du 03/02 à 18h, en D3 Poule C. 
Boisset Chalain : accord pour jouer le 4 février à 14h30, au lieu du 3 février à 18h, en D3 Poule C. 
St Just St Rambert : modification d’horaire en D4 Poule E pour le 4 février. 
Côte Chaude : modification d’horaire en D2 Poule A pour le 4 février. 
Haut Pilat : problème de FMI : envoi de feuille de match papier en D 5 Poule E du 28 janvier. 
Montagnes du Matin : planning des terrains pour les 3 et 4 février. 
Sorbiers Grand Quartier : demande modification de date en D5 Poule D : en attente de l’accord du club adverse. 
Monts du Forez : problème de FMI : envoie de feuille de match papier en Coupe de la Loire du 28 janvier. 
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MODIFICATION DE MATCHS 
 
Le match de Coupe Valeyre/Léger n°27621866, MONTROND/CUZIEU – ST GALMIER/CHAMBOEUF, se rejouera le dimanche 25 
février à 14h30, au stade Bruno Pouillon de Cuzieu (décision de la Commission des Règlements). Les équipes et l’arbitre sont priés 
d’en prendre bonne note. 
 
 

RAPPEL AUX CLUBS 
 
Plusieurs clubs sont équipés de complexe sportif avec des terrains en herbe et synthétique, il est demandé à toutes les équipes se 
déplaçant sur ces complexes de se munir de chaussures adéquates pour la pratique du football sur les deux surfaces de jeux concernées 
(herbe et synthétique). 
 
Tous les clubs de D2 Poule A sont priés de noter que tous les matchs à domicile du club de ST ROMAIN LE PUY se dérouleront 
le dimanche à 15h (14h30 changement horaire) sur le terrain en herbe, jusqu’au 31 Janvier 2024, au lieu du samedi soir, suite 
à une interdiction du terrain synthétique. 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Seniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

AVIS AU CLUBS 
 

Les deux dernières journées de championnat doivent impérativement se jouer le même jour à la même heure.  
Article 32 des RG du district. 

 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Avenir Côte : concerne la rencontre du 4 février : voir ci-dessous. 
Cours : concerne la rencontre du 3 février : voir ci-dessous. 
Feurs : concerne la rencontre du 4 février : voir ci-dessous. 
St Just en Chevalet : concerne la rencontre du 28 janvier. 
Urfé : concerne la rencontre du 28 janvier. 
 
 

TERRAINS IMPRATICABLES 
 
En cas de terrains impraticables, les clubs recevant sont dans l’obligation d’inverser la rencontre : article 45 des Règlements 
Sportifs. 
 
 

MODIFICATIONS DE MATCHS 
 

La journée 11, du 21 janvier EST REPROGRAMMEE le DIMANCHE 11 FEVRIER 2024,  
Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 

 
 
D3 Poule A 
Le match n°26724488 du dimanche 4 février, Feurs 3 – Cleppé Poncins 1, se jouera à 15h (au lieu de 12h30). 
 
Le match n°26724427 du 11/02/24, Cleppé Poncins 1 – St Symphorien de Lay 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D3 Poule B 
Le match n°26731999 du 21/01/24, Roannais Foot 42 (3) – Astrée 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26731993 du 14/01/24, Belette 1 – Perreux 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26731985 du 14/01/24, St Martin la Sauveté 1 – Briennon 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26731992 du 11/02/24, Astrée 1 – St Martin la Sauveté 1, se jouera le dimanche 10 mars à 15h. 
 
 

PV N°24 DU SAMEDI 03/02/2024 

12 / 59



 
 
D4 Poule A 
Le match n°26732161 du 14/01/24, Crémeaux 2 – St Martin la Sauveté 2, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D4 Poule B 
Le match n°26725210 du 04/02/24, Cours 1 – Rhins Trambouze 2, se jouera le samedi 3 février à 18h. 
 
Le matchn°26725205 du dimanche 4 février, Avenir Côte 3 – Cordelle 1, se jouera sur le terrain de St André d’Apchon, à 15h. 
 
Le match n°26725183 du 14/01/24, Cordelle 1 – Cours 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26725240 du 14/04/24, Commelle 2 – Rhins Trambouze 2, se jouera le dimanche 10 mars à 15h. 
 
 
D4 Poule C 
Le match n°26725505 du 14/01/24, Villers 2 – Roanne Mayotte 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D5 Poule B 
Le match n°26725897 du 14/01/24, Perreux 3 – Cordelle 2, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 
D5 Poule C 
Le match n°26733010 du 14 /01/24, St Julien la Vêtre 1 – Nollieux 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
Le match n°26733003 du 14/01/24, Chausseterre Les Salles 2 – Monts du Forez 1, se jouera le dimanche 25 février à 15h. 
 
 

13 / 59



 

 
 

Réunion du 29 janvier 2024 
 
Responsable : Alain CABERLON 
Membres : André MAGNIN – Alain PARATCHA - Bernard THIVEND 
 
 

FMI – FEUILLE DE MATCH 
 
Nous vous rappelons que la Feuille de Match Informatisée (FMI) est obligatoire pour toutes les compétitions, de Séniors à U15. 
Si, pour des raisons techniques, vous ne pouvez pas l’utiliser, il est impératif de faire une feuille de match « papier ».  
Par sécurité, pensez à prendre en, photo la composition des équipes. 
Bien vérifier lors de l’envoi de la FMI, que la feuille de match « FMI » a bien été transmise via la tablette, sinon retransmettre la FMI.  
 
 

COURRIER RECU 
 
Avenir Côte : concerne la rencontre en Coupe « Intersport » D3-D4. 
 
 

COUPES « INTERSPORT » D3-D4 et D5 
 

Les clubs intéressés par l’organisation des ½ finales et finales sont priés de prendre contact avec la Commission Sportive 
Seniors, avant le dimanche 31 janvier. 

 
 

TIRAGE DES COUPES D3/D4 ET D5 
 
Le tirage des ¼ de finale et ½ finales se déroulera le lundi 12 février à 19h, à la Délégation du Roannais. Les clubs concernés sont 
cordialement invités. 
 
 

1/4 de finale COUPE « INTERSPORT » D3 - D4  
DIMANCHE 31 MARS A 14H30 

 
Clubs qualifiés sous réserve d’homologation. 
Avenir Côte 2 - Commelle 1 - Filerin 1 - Nord Roannais 1 - Riorges 1- Roanne Mayotte 1 - Roanne Portugais 1 - Roannais Foot 42 (3)  
 
 

1/4 de finale COUPE « INTERSPORT » D5 
DIMANCHE 31 MARS A 14H30 

 
Filerin 2 - Goal Foot 3 – Le Coteau 3 - Loire Sornin 3 - Parigny St Cyr 2 - Régny 1 - Roanne Mayollet 1 - St Martin la Sauveté 3 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Président : Francis VIDRY - 06 14 47 88 16 
 
 

RAPPEL IMPORTANT 
 
Les clubs souhaitant un délégué, lors d'un match de coupe ou de championnat, doivent en faire la demande, obligatoirement par écrit. 
 
Article 51 des Règlements du District : le District se réserve le droit, pour la régularité des rencontres, de désigner un délégué 
lorsqu’il le jugera utile, etc…. 
Match à risques, places en jeu, etc…, après avis de la Commission de Prévention. 
 
RAPPORTS : ceux-ci doivent être rédigés directement en ligne, depuis votre compte personnel « MY FFF » 
 
 

DIMANCHE 4 FEVRIER 
 
 
- SENIORS D1, à 15h 
 

RIVE DE GIER contre CH. FEUGEROLLES DERVAUX  
 
Délégué à la charge de la Commission de Prévention : M. Michel RIBIER 
 
 
- SENIORS D2 Poule A, à 15h 
 

GOAL FOOT contre SCH. FEU.VERT 
 
Délégué à la charge de Goal Foot, avec GO-PRO :  M. Alain PARATCHA 
 
 
- SENIORS D2 Poule A, à 15h 
 

SE. LA RIVIERE contre LA FOUILLOUSE 
 
Délégué à la charge de la Commission de Prévention : M. Gérard D’ANGELO 
 
 
- SENIORS D2 Poule B, à 13h 
 

CHF. ALGERIENS contre ST PAUL EN JAREZ 
 
Délégué à la charge de St Paul en Jarez, avec GO-PRO : M. Patrick GADEYNE 
 
 
- SENIORS D3 Poule A, à 15h 
 

FC. ROANNE contre OLYMPIQUE EST ROANNAIS 
 
Délégué à la charge du club de Olympique Est Roannais, avec GO-PRO : M. Nordine BEZZAH 
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Réunion du 29 janvier 2024 

 
Président : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
Secrétaire : Gérard D’ANGELO - 06 15 97 16 67 
Secrétaire Adjointe : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
Courrier : Michel RIBIER - 04 77 92 28 87 
Coupes Jeunes : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01 
U13 : Souhil MANESRI - 06 51 27 25 99 
U7 / U15 / U17 / U18 : Charles BOULOGNE - 06 81 76 10 01  
U14 / U15 : : Laurence PASQUIER - 06 51 59 73 90 
U9 : Alain CERRUTTI - 06 79 86 98 88 (après 18h) 
U11 : Anthony CORDOVA - 07 81 09 81 28 
Jeunes Pousses : Thomas BESSON - 06 61 62 95 43 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 

 

COURRIERS REÇUS 
 

Anzieux : engagement U9 2ème phase ; horaire rencontre U13 D1 ; terrain plateau U7 Poule J du 10/02 ; horaire matchs U11 du 03/02 ; 

terrain match U18 D3 du 03/02. 

St Romain le Puy : changement horaire match U18 D3. 

Sorbiers Talaudière : oubli équipes U9 2ème phase ; terrain match U14 D1 du 04/02. 

Lignon Couzan : terrain rencontre U15 D4 du 28/01 ; suppression équipe U11 D3 poule D. 

La Fouillouse : changement de poule U9. 

Plaine Ponçins : oubli équipe U7 dans les poules. 

St Joseph St Martin : reprogrammation matchs U15 ; horaire Challenge et Festival Pitch. 

St Etienne Métare : inversion match U18 Coupe Loire ; problème FMI match Coupe Loire U15 ; calendrier U13. 

Pays de Coise : horaire rencontre U18. 

Champdieu Marcilly : engagement U11 D2. 

St Romain le Puy : absence équipe U15 D4. 

Montagnes du Matin : modifications rencontres W.E. 

Astrée : horaire match U15 D3. 

La Fouillouse : feuille de match U17 D2. 

Fco. Firminy : terrain Challenge Pitch ; terrain match U14 D1 du 04/02. 

Riorges : horaire match U17 D1 et U18 D1. 

Roche St Genest: terrain match U13 domicile ; horaire match U13 D1. 

Veauche : problème match U13 phase 2 ; Challenge Pitch du 03/02. 

Roannais Foot 42 : terrain match U13 D1 du 10/02. 

St Galmier Chamboeuf : accord horaire match U13 D1. 

 
 

INFORMATIONS AUX CLUBS 
 
Les clubs effectuant des changements de dernière minute (terrain ou horaire) doivent impérativement prévenir les clubs et les 
arbitres (ou la commission des arbitres) désignés devant disputer ces rencontres. 
Ces modifications n’apparaitront que sur le PV de la semaine suivante et seront lues qu’après le déroulement de ces 
rencontres. 
Merci d’envoyer un mail au District pour signaler ces changements.  
 
 
A l’attention des clubs : 
Tous mails concernant la Commission des Jeunes doivent être envoyés directement à la Commission, afin que la demande 
soit traitée plus rapidement, à l’adresse e-mail suivante : 

jeunes-loire@loire.fff.fr 
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INFORMATIONS U17 / U18 / COUPES 
 

COUPES 
 

Le tirage au sort des ¼ et ½ finales aura lieu le mercredi 14 février à 18h30, au siège du district 
 

INFORMATIONS U14 / U15 / U15 à 8 
 
Nous vous demandons de bien vouloir nous envoyer tous vos changements de terrain ou d’horaire, le mercredi, afin que nous 
puissions bien traiter vos demandes pour les matchs du week end. 
 
U15 D4  
 
Sur le PV n°23 de la semaine dernière, une erreur s’est glissée. La journée du 21 janvier est bien remise au dimanche 14 avril 
2024.  
 

INFORMATIONS U13 

 

FESTIVAL Pitch 

Poules Festival 

 

 Demi-finales festival Pitch  

A : St Galmier Chamboeuf, Bords de Loire, Côte Chaude, Villars. Stade Montplaisir à Moingt, à 13h 

B : Ecotay Moingt, Cellieu, St Paul en Jarez, Avant Garde. Stade Montplaisir à Moingt, à 15h 

C : As St Etienne, Génilac, Rive de Gier, Anzieux. A La Fouillouse, à 13h 

D: St Chamond, Sainté United, Roche St Genest, La Fouillouse. A La Fouillouse, à 15h 

E : Ol. Terrenoire, Luriecq, Firminy, Andrézieux Bouthéon. Stade du Soleil à Firminy, à 13h 

F : Ol. St Etienne, Abh, Sorbiers Talaudière, Etrat La Tour. Stade du Soleil à Firminy, à 15h 

 

Les clubs en gras sont recevant le 3 février à 14h (sauf horaires déjà définis car occupation terrain) 

 

Perdant Tour 2 Festival Pitch  

I : St Etienne Sud 1, St Romain/puy 1, S. Jean Bonnefonds 1, La Métare 1. Stade Peyrard à St Etienne. 

J : St Just st Rbt 1, Astrée 1, Châteauneuf 1, Ht Forez 1. Complexe sportif des Unchats 

K : Savigneux Montbrison 1, PSM 1, L2F 1, Pays de Coise 1. Stade Claudius Duport à 13h30 

L : St Victor/Loire 1, Grand-Croix Lorette 1, Veauche 1, St Charles Vig 1. Stade de Pracoing 

M : Chfg Dervaux 1, Ondaine 1, Sury 1, Lignon 1. Stade Gaffard 

N : St Priest en Jarez 1, La Rivière 1, St Christo/Mar 1, FC st Etienne 1. Stade Camille de Rochetaillée 

O : Ht Pilat 1, Usson 1, Bonson St Cyprien 1, St Anthème 1. Stade Jeannot Brunon 

P : L’Horme 1, Tarantaize Beaubrun 1, Doizieux 1, Montreynaud 1. Stade Claude Escot 

Q: St Joseph St Martin 1, CSADN 1, St Ferréol 1. Stade Claude Escot à 15h15 

R : Jonzieux 1, Bellegarde 1, Chf Algériens 1, O. du Montcel 1. Stade le Furet 

 

CHALLENGE Pitch 

 

Poules challenge D1 

1 : Rive de Gier 2, Roche st Genest 3, O. de ST Etienne 2, St Chamond foot 2. Complexe Bernard Mayol à 13h45 

2 : Andrézieux 3, AS ST Etienne 2, roannais foot 4, Côte-Chaude 2. Stade Envol Stadium 

3: Firminy 2, Roannais foot 3, AS ST Etienne 3, ST Just ST Rbt 2. Stade du Firmament à 10h20 

4 : Sorbier la Talaudière 4, Rive de Gier 3, Roannais foot 2, Feurs 2. Stade de la Vaure 

5 : St Paul en Jarez 3, Andrézieux 4, la Rivière 3. Stade des Fraries 

6 : St Paul en Jarez 2, Etrat la tour 2, Andrézieux 2. Stade des Fraries 

7 :O. De St Etienne 3, Roche st Genest 2, Etrat la tour 3. Stade Roger Rocher 

 

Poules challenge D2 

8 : Firminy 4, Côte-Chaude 3, Veauche 2, pays de Coise 2. Stade du Firmament à 10h 

9 : O. De st Etienne 4, Abh 3, Andrézieux 7, Ondaine 3. Stade Roger Rocher 

10 : Andrézieux 5, US Métare, us Feurs 3, L2F 2. Stade Envol Stadium 

11 : AS st Etienne 4, St Paul en Jarez 4, Jonzieux 2. Stade Etivallière E1  

12 : ST Galmier Chamboeuf 2, Villars 2, Ecotay Moingt 2. Stade Champvert 

13 : Rive de Gier 4, Firminy 3, st Chamond 3, S. Just.Rbt 2. Complexe Bernard Mayol à 13h45 

14 : Savigneux Montbrison 2, O de Terrenoire 2, Etrat la tour 4, St Chamond 4. Stade de la Madeleine 13h30 

15 : Ht Pilat 2, St United 2, Cellieu 2, St Charles Vig 2. Stade Jeannot Brunon 

16 : Veauche 3, st Christo Marcenod 2, Sorbier la Talaudière 3, St romain/puy 2. Stade Irénée Laurent 
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Poules challenge D3 

17 : Rive de Gier 5, Paul en Jarez 5, la Métare 3, Avantgarde 2. Complexe Bernard Mayol à 15h15 

18 : Anzieux 2, Feurs 4, la Rivière 2, Abh 2. Stade Jeanne d’Arc à Chazelles sur Lyon  

19: St Joseph St Martin 2, FC St Etienne 2, Bellegarde SP 2, St Marcellin 2. Stade Robert et Henri Jullien à 13h45 

20 : Chfg Dervaux 3, Lignon 2, Genilac 2, PSM 2. Stade Gaffard 

21 : Ondaine 4, S. Marcellin 3, Bords de Loire 2, L2F 5. Stade Paul Buffard 

22 : Châteauneuf 2, La Fouillouse 2, Grand-Croix Lorette 2, St Victor/Loire 2. Stade la Limaillière à 13h30 

23 : Luriecq 2, Ht Forez 4, L2F 4, Ecotay Moingt 3. Stade des Roches 

24 : Veauche 4, St Just Rbt 4, Côte-chaude 4, Astrée 2. Stade Irénée Laurent 

 

Merci à tous les clubs recevant de transmettre les feuilles de match et résultats de la coupe Pitch directement à la 

commission des jeunes à l’adresse mail suivante.  jeunes-loire@loire.fff.fr 

 

 

INFORMATION U11 
 
Pour la seconde phase nous utiliserons les mêmes feuilles de match que lors de la première phase 
A noter que les matchs de sud forez se joue sur le terrain de La Tourette et non st bonnet le château 
 
 

INFORMATIONS U9 
 

POULES U9 - JOURNEE 1 - DISTRICT 1- 
SAMEDI 10 FEVRIER 2024 

 
de 10h à 12h 

 
Poule A 
Savigneux Montbrison 31 - Forez Donzy Fc 31 - Savigneux Montbrison 32 - St Romain Le Puy 31 - St Romain Le Puy 32 - Lignon Fc 31 
- Feurs Us 31 - Feurs Us 32 - Ecotay Moingt Us 31 - Ecotay Moingt Us 32 : stade C. Duport – Savigneux 
 
Poule B 
St Christo Marcenod 31 - St Chamond Foot 33 - A.B.H Fc 32 - St Christo Marcenod 31 - St Chamond Foot 34 - St Just Rbt As 32 - St 
Just Rbt As 33 - Sury le Comtal 31 - St Chamond Foot 33: Stade de la cote - St Christo 
 
Poule C 
St Chamond Foot 31 - St Paul En Jarez 32 - Chateauneuf 32 - Genilac 31 Fc - La Grand-Croix Lorette 31 - St Chamond Foot 32 - St 
Joseph St Martin 31 - St Joseph St Martin 32 - St Paul En Jarez 31 - Chateauneuf 31 - 11 - - Complexe sportif Vincendon - St Chamond 
 
Poule D 
Ondaine Oc 31 - Ondaine Oc 32 - Ht Pilat Interfoot 31 (St Just) - Chfeug. Dervaux 32 - Firminy Insersport 31 - Firminy Insersport 32 - 
Chfeug. Dervaux 31 - Ht Pilat Interfoot 32 (St Just) - St Ferréol As 31 - St Ferréol As 32:  Stade Dorian – Fraisses 
 
Poule E 
St Galmier Chamboeuf 31 - St Just Rbt As 31 - Veauche Es 32 - Andrézieux-Bouthéon 32 - Andrézieux-Bouthéon 31 - St Marcellin F 31 
- St Marcellin F 32 - Veauche Es 31 - Bonson/St Cyprien Fc 31 - St Galmier Chamboeuf 32: Stade Champvert – Chamboeuf 
 
Poule F 
Etrat La Tour 31 - Sorbiers La Talaudière 31 - Firminy Insersport 33 - Firminy Insersport 34 - Rive De Gier 31 - Rive De Gier 32 - Etrat 
La Tour 32 - Sorbiers La Talaudière 32 - Se Asse 31 - Se Asse 32 : Stade Les Ollières - L'Etrat 
 
Poule G 
Villars Us 31 - Ric. O. Du Montcel 31 - Ric. O. Du Montcel 32 - Roche St Genest 31 Fc - Roche St Genest 32 Fc - St Victor/Loire 31 - St 
Victor/Loire 32 - Se Métare Us 31 - Villars Us 32 : Complexe sportif Bernichon – Villars 
 
Poule H 
St Paul En Jarez 33 - Roche St Genest 32 Fc - St Paul En Jarez 34 - Se Olympique 31 - Se Olympique 32 - Se Fc St Etienne 31 - Se Fc 
St Etienne 32 - Se Csadn 31 - Se Asse 33 - Se Asse 34 : Stade Les Fraries - St Paul en Jarez 
 
Poule I 
Montreynaud 42 - Se Tarentaise Beaubrun 31 - Montreynaud 42 - St Jean Bonnefond Es 31 - Se Co La Rivière 31 - Se Co La Rivière 
32 - Se Suc Terrenoire 31 - St Chamond Feu Vert 31 : Stade St Saëns - St Etienne 
 
Poule J 
Se Asse 35 (F) - Af Pays De Coise 31 - Af Pays De Coise 32 - L2f 33 (Montrond) - Se Cote chaude 31 - Se Cote Chaude 32 - Bords De 
Loire Fc 31 - Bords De Loire Fc 32 : Stade Chambonnet - Etivallière - St Etienne 
 
 

POULES U9 - JOURNEE 1 DISTRICT 2 - 
SAMEDI 10 FEVRIER 2024 
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de 10h à 12h 
 
Poule A 
Lignon Fc 33 - Astrée 31 - Bois Noirs Fc 32 - Lignon Fc 32 - Bois Noirs Fc 31 - Astrée 32 - Monts du Forez Us 31 - Hautes Chaumes 31 
- Champdieu Marcilly 31 - Champdieu Marcilly 32 : Stade Gauchon – Boën 
 
Poule B 
L2f 31 (Chambeon) - Montagnes Du Matin 33 - Feurs Us 34 - Forez Donzy Fc 32 - Forez Donzy Fc 33 - Montagnes Du Matin 31 - 
Montagnes Du Matin 32 - La Plaine Poncin Fc 31 – L2f32 (Chambeon) - Feurs Us 33 : Stade de Magneux 
 
Poule C 
Bellegarde Sp 32 - Veauche Es 33 - L2f 37 (Boisset les Montrond) - Anzieux Foot 32 - Bellegarde Sp 31 - Bords De Loire Fc 33 - Bords 
De Loire Fc 34 - Veauche Es 34 – Stade de la gare – Bellegarde 
 
Poule D 
A.B.H Fc 33 - L2f 35 - Anzieux Foot 33 - Anzieux Foot 34 - L2f 36 - Bellegarde Sp 33 - A.B.H Fc 34 - St Galmier Chamboeuf 33 - St 
Galmier Chamboeuf 34 : Piotery - St Bonnet les Oules 
 
Poule E 
Bonson/St Cyprien Fc 33 - Se Asse 36 (F) - St Just Rbt As 34 - St Just Rbt As 35 - Andrézieux-Bouthéon 33 - Andrézieux-Bouthéon 34 
- Bonson/St Cyprien Fc 32 - Sury Comtal 33 - Sury Comtal 32 - Ecotay Moingt Us 35 : Stade Legilion - Bonson 
Poule F 
Andrézieux-Bouthéon 35 - Bonson/St Cyprien Fc 34 - Bonson/St Cyprien Fc 35 - St Just Rbt As 36 – St Marcellin F 34 - St Marcellin F 
33 - Savigneux Montbrison 36 - Savigneux Montbrison 35 - Envol Stadium – Andrézieux 
 
Poule G 
Olympique du Forez - St Anthème C.S. 31 - St Anthème C.S. 32 - Ecotay Moingt Us 33 - Ecotay Moingt Us 34 - Savigneux Montbrison 
33 - Savigneux Montbrison 34 - St Romain Le Puy 33 - St Romain Le Puy 34 : St Georges Hauteville 
 
Poule H 
Luriecquois Fc 31 - Ent.S. Haut Forez 32 - Usson Ss 32 - Sud Forézienne Us 31 - Usson Ss 31 - Psm Foot 31 - Psm Foot 32 - Luriecquois 
Fc 32 - Ent.S. Haut Forez 31 - Ent.S. Haut Forez 32 : Stade des Roches – Luriecq 
 
Poule I 
St Paul En Jarez 37 - Doizieux Es 31 - Cellieu Js 33 - C.S A. Défense Nle 32 - Châteauneuf As 33 - Châteauneuf As 34 - Cellieu Js 32 
- St Christo Marcenod 32 - Genilac Fc 31 - Genilac Fc 32 : Stade Les Fraries - St Paul en Jarez 
 
Poule J 
Rive de Gier 33 - La Grand-Croix 32 - Etrat La Tour 33 - Etrat La Tour 34 - L’Horme Us 31 - L’Horme Us 32 - St Paul En Jarez 36 - La 
Grand-Croix 33 - St Paul En Jarez 35 - Rive De Gier 34 - - 12 - Complexe B. Mayol - Rive de Gier 
 
Poule K 
Roche St Genest Fc 34 - Rive De Gier 35 - St Priest en Jarez 33 - Villars Us 33 - Rive De Gier 36 - Sorbiers Talaudière 33 - Sorbiers 
Talaudière 34 - Se Olympique 33 - Se Olympique 34 - Roche St Genest Fc 35 : Stade E. Jolivet - St Genest Lerpt 
 
Poule L 
Ht Pilat Interfoot 34 - Jonzieux As 31 - Jonzieux As 32 - Ht Pilat Interfoot 33 - Ric. O Du Montcel 33 - Ric. O Du Montcel 34 : Stade St 
Genest Malifaux 
 
Poule M 
St Priest en Jarez 31 - La Fouillouse Us 33 - Se St Charles Vigilant 32 - Se Suc Terrenoire 32 - Se Suc Terrenoire 33 - St Priest en Jarez 
32 - La Fouillouse Us 32 - Se St Charles Vigilant 31 : Stade C. de Rochetaillée - St Priest en Jarez 
 
Poule N  
Se Fc St Etienne 33 - Se Asse Sud 31 - Se Tarentaise Beaubrun 32 - Se Suc Terrenoire 34 - Se Asse Sud 32 - Se Fc St Etienne 34 - 
Se Sainté United - St Chamond Feu Vert 32 - St Chamond Feu Vert 33 : Stade Etivalières Taddek Laurentz - St Etienne 
 
Poule O 
Se Avant-garde 32 - Se Co La Rivière 33 - Se Csadn 32 - Olympique de Terrenoire 31 - St Chamond Feu Vert 34 - St Chamond Feu 
Vert 35 - Se Avant-garde 31 - Se Olympique 35 - St Chamond Foot 35 - St Chamond Foot 36 : Stade Méons - St Etienne 
 
Poule P 
St Joseph St Martin 33 - St Jean Bonnefond Es 32 - St Jean Bonnefond Es 33 - St Joseph St Martin 34 – Tartaras FC 31 - St Christo 
Marcenod 32 - St Christo Marcenod 33 - Se Cotechaude 34 - Se Cotechaude 33 : Stade Jullien - St Joseph 
 
Poule R 
Monts et Plaine (F) - Veauche Es 35 (F) - St Chamond Foot 37 (F) - Roche St Genest Fc 37 (F) - Rive de Gier 37 (F) - Rive de Gier 39 
(F) - Sury Comtal 33 (F) - La Fouillouse Us 35 (F) - Ecotay Moingt Us 36 (F) - Firminy Insersport 35 (F) - Andrézieux-Bouthéon 36 (F) : 
stade Jeanne d'Arc – Chazelles 
 
Poule S 
St Ferréol As 33 - St Victor/Loire 34 - St Ferréol As 34 - Chfeug. Dervaux 33 - St Victor/Loire 33 - Ondaine Oc 33 - Ondaine Oc 34 
- Se Métare Us 33 - Se Métare Us 32 : stade des Monts - St Ferréol 
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INFORMATIONS U7 
 
Changements poules : 

 

 Poule A : Hautes Chaumes 1 et 2 intègrent cette poule à la place de la Poule B. 

 Poule B : Plaine Poncins intègre cette poule. 

 Poule K : Se. Montreynaud 2 quitte cette poule pour la Poule M. 

 Poule M : Se. Montreynaud 2 intègre cette poule. 

 

Changement de lieu pour la journée 1 : 

 

En raison des matchs U13, l’organisation des plateaux change en : 

 Poule A : Bois Noirs sur le stade Condamine, à Noirétable n°421590201 

 Poule M : Se. Montreynaud sur le terrain de Montreynaud, à St Etienne n°422181901. 

 

Poule U7 et lieux pour la journée 1 du 10 février : 

 

Poule U7 

 
Poule A : Astrée 1 et 2, Bois noirs 1 et 2, Feurs 3, Forez/ Donzy 1 et 2, Lignon 1 et 2, Monts du forez 1, Htes Chaumes 1 et 2 

Poule B : Champdieu Marcilly 1 et 2, FC2M 1 et 2, Feurs 1 et 2, Forez/Donzy 3 et 4, F.C. Plaine 1, L2F4 (Chambéon), 

Poule C : Pays de Coise 3, L’Horme 1 et 2, La Grand-Croix 1 et 2, Rive de Gier 1 et 2, Châteauneuf 1 et 2, Doizieux 1, Genilac 1 et 2. 

Poule D : A.B.H. 1 et 2, Pays de Coise 1 et 2, Sorbiers la Talaudière 2 et 3, L’Etrat la Tour 1 et 2, St Christo Marcenod 1 et 2, Cel lieu 1 

et 2. 

Poule E : St Ferréol 1 et 2, Firminy Insersport 1 et 2, Ht Pilat Interfoot 1 et 2, Ondaine 1 et2, Ric. O du Montcel 3 et 4, St Victor/Loire1. 

Poule F : St Ferréol 3 et 4, Chambon Dervaux 1 et 2, Firminy Insersport 3, Jonzieux 1 et 2, Ric. O du Montcel 1 et 2, O. Terrenoire 1 et 

2. 

Poule G : Ent S Ht Forez 1 et 2, Luriecq 1 et 2, P.S.M. 1 et 2, Sud forézienne 1 et 2, Usson 1 et 2. 

Poule H : St Anthème 1, Sury le Comtal 1 et 2, Savigneux Montbrison 1 et 2, St Romain le Puy 1 et 2, Ecotay Moingt 1 et 2. 

Poule I : Savigneux Montbrison 3 et 4, Sury le Comtal 3, St Marcellin 1 et 2, Ecotay Moingt 3 et 4, O. du Forez 1 et 2. 

Poule J : Anzieux 1 et 2, Bellegarde 1 et 2, Bords de Loire 1 et 2, L2F 1 et 2 (Montrond), L2F 3 et 5 (Boisset les Montrond), Sorbiers la 

Talaudière 3. 

Poule K : Veauche 1 et 2, Andrézieux Bouthéon 1 et 2, A.S.S.E. 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 1 et 2, St Just St Rambert 1 et 2, Bonson 

St Cyprien 3. 

Poule L : Veauche 3 et 4, Bonson St Cyprien 1 et 2, La Fouillouse 1 et 2, St Priest/Jarez 1 et 2, Villars 1 et 2, St Galmier Chamboeuf 3, 

St Jean Bonnefonds 3. 

Poule M : Châteauneuf 3, St Chamond Foot 1 et 2, St Joseph St Martin 1 et 2, St Paul/Jarez 1 et 2, S.U.C. Terrenoire 1 et 2, St Chamond 

Feu vert 1, Rive de Gier 4, Montreynaud 1 et 2. 

Poule N : Se St Charles 1 et 2, Roche St Genest 1 et 2, C.S.A.D.N 1 et 2, Se Avant-garde 1, F.C. St Etienne 1 et 2, St Jean Bonnefonds 

1 et 2, S.U.C. Terrenoire 3. 

Poule O : Se Etienne Sud 1, Se la Rivière 1 et 2, Se Côte Chaude 1 et 2, Se la Métare 1 et 2, Tartaras 1, St Chamond Foot 3 et 4, St 

Paul/Jarez 3, Tarentaise Beaubrun 1. 

Poule U6 A : F.C. St Etienne 1 et 2, Montreynaud 42 (F), L2F 1, Sorbiers la Talaudière 1, A.S.S.E. 1 et 2, Bords de Loire. 

Poule U6 B : St Joseph St Martin 1, St Chamond Foot 1 et 2, A.S.S.E 3 et 4 (F), Firminy Insersport 1, Roche St Genest 1, Ondaine 1, 

St Paul/Jarez 1. 

 

CLUBS CHARGES DE L’ORGANISATION DES PLATEAUX  

POUR LA JOURNEE 1 DU 10 FEVRIER 2024 
 

Poule A : Bois Noirs, stade Condamine à Noirétable n° 421590201 

Poules B : Champdieu Marcilly sur le terrain Robert Perret à Marcilly n° 421340101 

Poule C :  L’Horme sur le terrain l’Escot à l’Horme n° 421100101. 

Poule D : A.B.H. sur le terrain Gilbert Dépalle à St Héand n° 422340201. 

Poule E : Firminy Insersport sur le terrain du Firmament à Firminy n° 420950401. 

Poule F : Jonzieux sur le terrain le Furet 1 à Jonzieux n° 421150101. 

Poule G : Haut Forez sur le terrain le Gachet à Boisset St Priest n° 420210101. 

Poule H : St Anthème sur le terrain Rambaud 2 à St Anthème n° 633190102. 

Poule I : Savigneux Montbrison sur le terrain de la Madeleine à Montbrison n° 421470101. 

Poule J : Anzieux sur le terrain du pin des sœurs à Maringes n° 421380101. 

Poule K : Andrézieux Bouthéon sur le terrain Gouyonniére 2 à Andrézieux n° 420050102. 

Poule L : Bonson St Cyprien sur le terrain François Legillion à Bonson n° 420220101. 

Poule M : Se Montreynaud 42 sur le stade de Montreynaud à St Etienne n° 422181901. 

Poule N : Se St Charles sur le terrain E2 l’Etivallière à Saint Etienne n° 422181008. 

Poule O : A.S. St Etienne sud sur le terrain de la Cotonne à St Etienne n° 422181401. 

Poule U6-A : Se F.C. St Etienne sur le terrain Chambonnet l’Etivallière à Saint Etienne n° 422181006. 

Poule U6-B : Roche St Genest sur le terrain Louis Berger à Roche la Molière n° 421890101. 

 

Tous ces plateaux débutent à 14 heures à l’exception du terrain de Maringes en poule J qui débutera à 13h30 (match de ligue 

féminin à 15 heures). 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Responsable Commission : Paul BRIDEAU : 06-26-29-49-27 
Membres : Jean-Luc AUGEREAU : 06-65-24-14-40 - Jean-Louis MICHEL : 06-79-04-61-39 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Astrée Champdieu Marcilly/Montagnes du Matin : accord pour changement de date en U15 D3. 
Bois Noirs : inversion de match en U18 D2. 
Essor : changement de stade en U15 D3. 
Est Roannais : plateaux U7 et U9 à Pradines. 
Le Coteau : changement de date en U15 D4, avec accord club Riorges. 
Lignon Couzan : changement de stade en U18 D3. 
Montagnes du Matin : programmation rencontres du prochain week-end. 
Pays de Coise : changement d’horaire pour rencontres U18 D4. 
Riorges : changement d’horaire en U15 D3. 
 
  

COUPES DU ROANNAIS « INTERSPORT » 
 

Le tirage au sort des ¼ et des ½ finales aura lieu le LUNDI 12 FEVRIER à partir de 19h, dans les locaux de la Délégation du 
Roannais. Les clubs concernés sont cordialement invités. 
 
 

U18 
 
Le tour de cadrage du samedi 27 janvier a donné les résultats suivants : 
 
Val d’Aix (D3) 3 Le Coteau (D2) 2 ; Goal Foot (D2) 2 Loire Sornin (D2) 0 ; Riorges (D1) 4 Roannais Foot 42(3) (D2) 0 
 
Sont donc qualifiés pour les ¼ de finale : Avenir Côte (D3) – Commelle (D1) – Essor (D1) – Goal Foot (D2) - Nord Roannais (D2) – 
Riorges (D1) - Roanne Parc (D2) – Val d’ Aix (D3) 
 
 

U15 
 
 Sont qualifiés pour les ¼ de finale : Avenir Côte/Filerin (D2) – Commelle (D3) – Est Roannais (D3) – Finerbal (D3) - Le Coteau (D1) – 
Perreux (D3) – Riorges (D1) – Roannais Foot 42 (2) (D1). 
 
 

CHAMPIONNATS 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 13 et 14 janvier en raison des conditions climatiques, est 
reporté au week-end du samedi 2 et dimanche 3 mars. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 2 et 3 mars, est avancée au samedi 24 et au 
dimanche 25 février. 
 
L’ensemble des rencontres annulées durant le week-end des 20 et 21 janvier en raison des conditions climatiques, est 
reporté au week-end du samedi 13 et dimanche 14 avril. 
Pour les U18 D4 et U15 D4, la journée initialement prévue le week-end des 13 et 14 avril, est reportée au samedi 20 et 
au dimanche 21 avril. 
 
 

PV N°24 DU SAMEDI 03/02/2024 
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U18 
 

D2 Poule B 
La rencontre n°26817091, Montagnes du Matin 1 – Loire Sornin 1, programmée le samedi 3 février à Panissières, est avancée à 
13h30. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Ryad KHEBAL, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26817070, Montagnes du Matin 1 – Feurs 1, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. 
Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note.    
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27638543, Lignon Couzan 2 – Riorges 2, programmée le samedi 3 février, aura lieu sur le stade de St Georges en 
Couzan, à 15h. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Sefer SAVSET, sont priés d’en prendre bonne note.    
 
La rencontre n°27638101, Commelle 2 – Bois Noirs 1, programmée le samedi 3 février, est avancée à 12h30. Les deux équipes, ainsi 
que l’arbitre, Aytekin CETIN, sont priés d’en prendre bonne note.    
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639101, Avenir Côte 1 – Le Coteau 2, reportée le 02/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les 
deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule A 
La rencontre n°27639154, Bois Noirs 2 – Essor 2, annulée le 09/12/23, est reprogrammée le samedi 17 février à 15h30. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note.  
 
La rencontre n°27638988, Bois Noirs 2 – Avenir Côte 2, annulée le 02/12/23, puis le 06/01/24, est reportée à une date ultérieure. 
 
 

U15 
  
D2 Poule B 
La rencontre n°26821647, Roannais Foot 42 (3) – Bois Noirs 1, programmée le dimanche 4 février, aura lieu à 11h, sur le terrain 
synthétique du stade Malleval. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Berat TOK, sont priés d’en prendre bonne note.    
 
La rencontre n°26817477, St Romain le Puy 1 – Loire Sornin 1, annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le dimanche 
18 février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°26822189, Goal Foot 1 – Roannais Foot 42 (3), annulée le 03/12/23 puis le 14/01/24, est reprogrammée le dimanche 
18 février à 10h. Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
D3 Poule C 
La rencontre n°27639214, Essor 1 – Montagnes du Matin 1, programmée le dimanche 4 février à 10h, aura lieu sur le stade 
d’Ouches. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Tristan CHAUVE, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639196, Astrée Champdieu 1 – Montagnes du Matin 1, annulée le 03/12/23, puis déprogrammée le 28/01/24 (cause 
Coupe de la Loire), est reportée au samedi 17 février, à 14h30, sur le stade de Marcilly le Chatel. Accord des deux clubs. 
 
D3 Poule D 
La rencontre n°27639413, Loire Sornin 2 – Commelle 1, programmée le dimanche 4 février à St Nizier sous Charlieu, est avancée 
à 8h45. Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Jules BERTRAND, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
D4 Poule C 
La rencontre n°27639757, Montagnes du Matin 2 – Le Coteau 2, programmée le dimanche 4 février à 10h, aura lieu sur le stade de 
Chambost Longessaigne (synthétique). Les deux équipes, ainsi que l’arbitre, Enzo PEREIRA, sont priés d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639439, Riorges 4Fém. – Commelle 2, programmée le 21/01/24, est reportée à une date ultérieure (cause Coupe de 
la Loire Féminines à 8). Les deux équipes sont priées d’en prendre bonne note. 
 
La rencontre n°27639715, Le Coteau 2 – Commelle 2, annulée le 17/12/23, est reprogrammée le dimanche 18 février à 10h. Les deux 
équipes sont priées d’en prendre bonne note. 

 
 

U13 
 

AVIS AUX CLUBS 
 

Dans les calendriers de la seconde phase qui apparaissent sur le site du District, il ne faut pas tenir compte des journées 8 (1er juin) et 
9 (8 juin) qui sont indiquées comme reportées et qui ne seront pas disputées. 
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« FESTIVAL PITCH » 
 
La phase « ½ finale » aura lieu le samedi 3 février, sur le stade de St Nizier sous Charlieu, pour le secteur roannais/forézien. Les 
équipes seront réparties en deux poules de 4 :  
 
A 14h : Poule G : Avenir Côte – Goal Foot – Le Coteau – Roannais Foot 42.  
A 16h : Poule H : Filerin – Feurs – Montagnes du Matin - Riorges 
 
Les deux premières équipes de chaque poule seront qualifiées pour la finale départementale du samedi 6 avril.  
 

Perdants tour 2 
 

Poule O – A Balbigny – A 14h : Bois Noirs 1 – Est Roannais 1 – Finerbal 1 – Roanne Parc 1 
Poule P – A Thizy les Bourgs – A 16h : Essor 1 – Loire Sornin 1 – Rhins Trambouze 1 – St Denis de Cabanne 1 
 

Perdants tour 1 
 

Poule U – A Rozier en Donzy – A 14h : Forez Donzy 1 – Nord Roannais 1 – Perreux 1 - Villerest 1  
Poule V – Au stade Fontalon Roanne (Roanne Portugais) – A 14h : Commelle 1 – Fc Roanne 1 - Roanne Portugais 1 – Val d’Aix 1 
Poule W – A Mably – A 14h : Cours 1 – Crémeaux/St Martin 1 – Mably Sport 1 – Villers 1 
 

Challenge Pitch 
 

Poule 25 – Au Pré des Bœufs (Le Coteau) – A 14h : Essor 2 – Filerin 2 – Le Coteau 2 - Roanne Parc 2   
Poule 28 – Au Pré des Bœufs (Le Coteau) – A 16h : Avenir Côte 3 – Essor 3 - Le Coteau 3 – Riorges 4F 
Poule 29 – A Thizy les Bourgs – A 14h : Cours 2 - Fc Roanne 2 – Rhins Trambouze 2 – St Denis de Cabanne 2  
Poule 30 – A Balbigny – A 14h : Bois Noirs 2 - Est Roannais 2 – Finerbal 2 
 
Pour la poule 26 (Commelle 2 – Goal Foot 2 - Loire Sornin 3 – Riorges 2) et la poule 27 (Avenir Côte 2 - Goal Foot 3 – Loire Sornin 2 - 
Riorges 3), aucun club ne pouvant ou ne souhaitant accueillir ces plateaux, il n’est pas possible de les programmer.  
 
 

U11 
 
Pour la seconde phase de la saison, avec le changement de fonctionnement des rencontres, 
 
- Les matchs sont, la plupart du temps, à 10h, mais aussi parfois à 11h. 
 
- Le match se jouera en 2 périodes de 25 minutes. 
 
- Aucun classement ne sera fait car nous ne sommes pas en « foot compétition ». 
 
MERCI DE CONTINUER A UTILISER LES MEMES FEUILLES (DE PLATEAU) QU’AU DEBUT DE SAISON. 
 
 

Journée 1 - Samedi 3 février à 10h 
  
D1A 
Filerin 1 – Riorges 1 (St Germain Lespinasse) ; Loire Sornin 1 – Rhins Trambouze 2 (St Nizier sous Charlieu) ; Roannais Foot 42 (2) – 
Le Coteau 1 (stade Malleval) ; St Denis de Cabanne 1 - Commelle 1. 
 
D1B 
Avenir Côte 1 – Bois Noirs 1 (St Haôn le Vieux) ; Est Roannais 1 – Goal Foot 1 (Montagny) ; Roannais Foot 42 (3) – Le Coteau 2 (stade 
Malleval) ; Riorges 2 – Ouches 1 
 
D2A 
Avenir Côte 2 – Roannais Foot 42 (4) (St Haôn le Vieux) ; Le Coteau 3 – Goal Foot 2 (Pré des Bœufs) ; Val d’Aix 1 – Villerest 1 
(Pommiers) ; Riorges 3 – Ouches 2. 
 
D2B 
Perreux 1 – Roanne Portugais 1 ; Loire Sornin 2 – Cours 1 (St Nizier sous Charlieu) ; Villers 1 – Roanne Parc 1 ; St Denis de Cabanne 
2 – Commelle 2 
 
D3A  
Avenir Côte 3 – Bois Noirs 3 (St Haôn le Vieux, à 11h) ; Est Roannais 2- Finerbal 1 (Montagny) ; Val d’Aix 2 – Cremeaux /St Martin 
(Pommiers) ; Montagnes du Matin 4 - Lignon Couzan 3 (Panissières). 
 
D3B  
Filerin 2 – Riorges 4 (St Germain Lespinasse) ; Le Coteau 4 – Finerbal 2 (Pré des Bœufs) ; Mably Sport 1 – Roanne Parc 2 (stade 
Cosec) ; Fc Roanne 1 – Ouches 3 (stade Fontalon) 
 
D3C 
St Denis de Cabanne 3(F) – Villerest 2 (à 11h) ; Villers 2 – Rhins Trambouze 3(F) ; Perreux 2 – Nord Roannais 1 ; Loire Sornin 3 - 
Riorges 5(F) (St Nizier sous Charlieu, à 11h) ; Parigny St Cyr 1 exempt. 
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U9 
 

Journée 1 - Samedi 10 février à 10h 
 

Poule A : 
A St Denis de Cabanne  
D1 : St Denis de Cabanne 1 – Roanne Parc 1 – Roannais Foot 42 (2) – Avenir Côte 1 
D2 : St Denis de Cabanne 3 – Roanne Parc 2 – Roannais Foot 42 (4.5) – Avenir Côte 2.3 
 
A St Nizier sous Charlieu (Loire Sornin)  
D1 : Roannais Foot 42 (1) – Villerest 1 – Goal Foot 1 – Loire Sornin 1 
D2 : Roannais Foot 42 (3) – Villerest 2.3 – Goal Foot 2.3 – Loire Sornin 3 
 
A Commelle  
D1 : Commelle 1 – Riorges 1 – Le Coteau 1 – Crémeaux 1 
D2 : Commelle 2.3 – Riorges 3 – Le Coteau 3 – Crémeaux 2 
 
 
Poule B : 
A Coutouvre : (Est Roannais)  
D1 : Loire Sornin 2 – Est Roannais 3 – Le Coteau 2 – Filerin 1 
D2 : Loire Sornin 4.5 – Le Coteau 4 – Filerin 2 
 
A Parigny  
D1 : St Denis de Cabanne 2 – Parigny St Cyr 1 – Villers 1 – Ouches 1  
D2 : St Denis de Cabanne 4(F) – Parigny St Cyr 2 – Villers 2 – Roanne Portugais 1 
 
A Lentigny (Essor) 
D1 : Essor 1 – Finerbal 1 – Nord Roannais 1 – Est Roannais 1 
D2 : Essor 2.3  – Nord Roannais 2 – Est Roannais 2 – Pouilly les Nonains 1.2 
 
Au stade Fontalon (Fc Roanne)  
D1 : Riorges 2 – Val d’Aix 1 – Perreux 1 – Cours 1  
D2 : Riorges 4 – Val d’Aix 2 – Perreux 2 – Fc Roanne 1 
 
Au stade du Cosec  (Mably Sport)  
D1 : Bois Noirs 3 – Bussières 1 – Rhins Trambouze 1.2  
D2 : Bois Noirs 4 – Bussières 2 – Rhins Trambouze 3(F) – Mably Sport 1 
 
 

U7 
 

Journée 1 - Samedi 10 février à 14h 
 

Poule A, à St André d’Apchon (Avenir Côte) 
Avenir Côte 1.2.3 – Essor 1 – Bois Noirs 1.2 – Val d’Aix 1.2 – Crémeaux 1.2 – Filerin 1.2(U6)  
 
Poule B, au stade Cosec (Mably Sport)  
Roanne Parc 1 – Riorges 1.2.3 – Le Coteau 1.2 – Mably Sport 1 – Roannais Foot 42 (3.4.5(U6) – Fc Roanne 1.2(U6) 
Pouilly les Nonains 1.2. 
 
Poule C, à Pradines (Est Roannais)  
Villerest 1.2 – Commelle 1.2 – Finerbal 1.2 – Bussières 1 – Goal Foot 1.2 – Est Roannais 1 – Perreux 1.2.3(U6)  
Parigny St Cyr 1(U6)  
 
Poule D à St Denis de Cabanne  
Loire Sornin 1.2.3 – St Denis de Cabanne 1.2.3 – Villers 1 – Est Roannais 2.3 – Rhins Trambouze 1.2.3(U6) – Roannais Foot 42 (1.2) 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Président : Jean-Paul PETIT - 06 71 98 78 16 
Secrétariat : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Championnat Foot adapté : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat Foot loisir : Christian ROSSILLOL - 07 88 66 01 75 
Responsable des coupes : Hanafi CHERAKRAK - 06 11 49 60 29 
Championnat foot à 7 : Frédéric FERRAND - 06 27 15 75 59 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 
 

INFORMATION 
 
- Rappel : en cas d’arrêté municipal, les clubs sont dans l’obligation d’envoyer au District ce document ET un mail à(aux) la commission(s) 
concernée(s), par respect pour celle(s)-ci et afin de pouvoir reprogrammer la rencontre au plus vite, et ceci avant sanctions. 
L’arrêté devra être envoyé au District dans les plus brefs délais. 
 
Pour info et en accord avec votre adversaire les matchs peuvent être décalés dans le week end (du vendredi soir au dimanche après-
midi) avec information à l'arbitre et mail au DLF. 
 
Le tirage des Coupes (Amitié - Diversifié) aura lieu lundi 5 février, à 18h30 au DLF. 
La présence des clubs est fortement conseillée. 
 
 

MATCHS REPORTES 
 

• Le match Doizieux 5 – St Romain les Atheux 5 se jouera le samedi 3 février à 15h30, au stade Frison de Doizieux. 

• Le match Séauve 5 – St Romain les Atheux 5 se jouera le samedi 24 février à 15h, au stade municipal de La Séauve. 

• Le match St Romain les Atheux 5 – St Ferréol 5 se jouera le samedi 16 mars à 15h, au stade Le Farget de St Romain les 
Atheux.21 

• Le match Jonzieux 5 – Cellieu 5 se jouera le samedi 24 février à 15h, au stade du Furet, à Jonzieux. 
 
 

JOURNEE DU 3 FEVRIER 2024 
 
Poule CD3 
 
Le match Bonson/St Cyprien 6 – Abh 5 se jouera le samedi 3 février à 15h, au stade François Legillion de Bonson. 
 
Le match St Romain le Puy 5 – St Just St Rambert 5 se jouera le samedi 3 février à 15h30 au stade Emile Pirollo 1 à St Romain le 
Puy. 
 
Le match Boisset/Chalain 5 – Bords de Loire 5 se jouera le samedi 3 février à 15h, au stade JB. Raymond de Chalain. 
 
Le match Veauche 6 – St Hilaire Cusson La Valmitte 5 se jouera le samedi 3 février à 17h, au stade Irénée Laurent de Veauche. 
 
 

JOURNEE DU 10 FEVRIER 2024 
 

Poule CD2 
 
Le match Sorbiers Talaudière 5 – Cellieu 5 se jouera le samedi 10 février à 18h, au stade Guy Grégoire de Sorbiers. 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
MABLY SPORT : avis favorable pour inverser et avancer la rencontre n°27066249 du samedi 10 février, ROANNE ARCT – MABLY 
SPORT. Le match se jouera le vendredi 2 février au Centre Omnisport Paul Desroches de Mably. Le club de Roanne ARCT a donné 
son accord. 
 
NORD ROANNAIS : nous avons pris bonne note que vos matchs « Critérium » à domicile, se disputeront sur le stade de La 
Pacaudière. 
 
SUD FOOT 71 : à votre demande, la rencontre n°26989377 du vendredi 2 février, VAL D’AIX – SUD FOOT 71, initialement prévue à 
20h30, est programmée à 21h. 
 
 

REPORT DES MATCHS « CRITERIUM » 
 
Poule A 
Le match n°26989377 du 08/11/23, VAL D’AIX – SUD FOOT 71, se jouera le vendredi 2 février. 
 
Le match n°27066245 du 15/12/23, ROANNAIS FOOT 42 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
Le match n°27066246 du 15/12/23, LE COTEAU – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 23 février. 
 
Le match n°27066239 du 17/11/23, LE COTEAU – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Le match n°27066241 du 24/11/23, SUD FOOT 71 – MABLY SPORT, se jouera le vendredi 26 avril. 
 
Poules B et C 
La journée de championnat « Critérium » pour les Poules B et C, initialement programmée le week-end des 19 et 20 janvier, 
est reportée au week-end des 3 et 4 mai. Les clubs sont priés d’en prendre bonne note. 
 
 

COUPE DE L’AMITIE (tour de cadrage) 
 

- Vendredi 2 février à 20h30  
GOAL FOOT 6 – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
OLYMPIQUE EST ROANNAIS – PARIGNY ST CYR 5 
 
Equipes exemptes : ROANNAIS FOOT 42 et VAL D’AIX 
 
 

COUPE DALFORT (1er tour) 
 
- Vendredi 2 février à 20h30  
CREMEAUX – STE FOY ST SULPICE 
ST SYMPHORIEN DE LAY – PARIGNY ST CYR 6 
POUILLY LES NONAINS – VILLERS (à 20h) 
FILERIN – AVENIR COTE 6 
COURS – BUSSIERES (match de barrage) 
 
- Samedi 3 février à 14h30 
NORD ROANNAIS – LE COTEAU 
ST ANDRE D’APCHON – GOAL FOOT 5 
 
 
Le tirage au sort des ¼ de finale et ½ finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT aura lieu le lundi 12 février à 19h, au siège 
de la Délégation du Roannais. Les clubs concernés sont cordialement invités. 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Président : Charly PANTANO - 06 48 42 18 20 
Correspondant Puy de Dôme : Jacky BLANCARD - 06 68 01 21 49  
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COUPE LA LOIRE FUTSAL SENIOR 
 
TOUR 2 entre le 29 janvier et le 2 février 
  
FCF 1 contre ASRF 1 
 
FEU VERT 1 contre RIVE DE GIER 1 : la rencontre sera inversée et devient RIVE DE GIER 1 - FEU VERT 1 
 
Les rencontres seront arbitrées par 2 arbitres officiels et les frais d’arbitrage sont à partager entre les 2 équipes. 
 
 

CHAMPIONNAT FUTSAL PHASE 2 
 
Poule A : FCF 2  -  FEU VERT  -  MOULINS YZEURE  -  L’OUVERTURE 2  
Poule B : BLAVOZY (43)  -  ASRF  -  FC CLERMONT  -  RIVE DE GIER 2  -  PLCQ 2  
 
Les poules peuvent changer selon les procédures disciplinaire ou réglementaire en cours  
 
Le calendrier est en ligne ; les dates et le lieu sont selon la phase 1  
 
MERCI A TOUS LES CLUBS DE VERIFIER L’ENSEMBLE DES RENCONTRES ET D’INFORMER LA COMMISSION DE TOUT 
CHANGEMENT DATE OU/ET HEURE 
 
 

GYMNASES A VERIFIER 
 
RIVE DE GIER 2 : gymnase Jean Guimier - Chemin Francois Villon - 42800 Rive de Gier : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
FUTSAL CLUB DU FOREZ 2 (FCF) : La Rivière - 13 rue Berthelot - 42100 St Etienne : les vendredis, coup d’envoi 20h30 
 
ROANNAIS FUSTAL (ASRF) : gymnase Pierre Coubertin - 7 quai Amiral Jules Le Bigot - 42120 Le Coteau : les jeudis à 21h 
 
PLCQ 2 : Halle des Sports Benoit Frachon -  5 rue Jean Jaurès - 42240 Unieux : les vendredis à 19h30 
 
FC CLERMONT (63) : gymnase de Neyrat - rue Torpilleur Sirocco - 63100 Clermont-Ferrand : les mardis ou jeudis à 20h  
 
MOULINS YZEURE ETOILES : Palais des Sports - rue Félix Mathé - 03000 Moulins : les vendredis, coup d’envoi à 20h30  
 
L’OUVERTURE 2 : gymnase Ambroise Brugière - 95 boulevard Etienne Clémentel - 63100 Clermont Ferrand : les jeudis à 20h30 
pendant les vacances scolaire 19H30 
 
FEU VERT : est en cours d’obtenir un gymnase : une information sera faite par mail aux clubs concernés 
 
BLAVOZY : en attente de confirmation du lieu du gymnase  
 
 

FINALES COUPES FUTSAL JEUNES ET SENIORS 
 

LES DEMI-FINALES ET FINALES JEUNES ET FINALE SENIORS se joueront le dimanche 25 février, à Chazelles sur Lyon sur deux 
gymnases  
 

Les convocations paraitront la semaine prochaine 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Présidente : Yvonne ARGAUD - 06 21 43 70 44 
Secrétaire : Chantal DEGOULANGE - 06 07 89 27 80 
Responsables championnats et coupes : Claire BROUSSET 
Educatrice sportive football féminin : Justine MERLE 
district@loire.fff.fr 
 
 

RAPPEL COVID 
 
Un report de match est possible pour contamination au COVID. 
Un protocole est mis en place sous l’autorité du District. 
Renseignements auprès de M. Michel BARSOTTI au 06.74.09.64.01 
 
 

COURRIERS RECUS 
 
Firminy, Savigneux Montbrison, Roche St Genest, Montagnes du Matin 
 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 
 
La Commission Féminine remercie les clubs de bien vouloir indiquer les informations suivantes lors de leurs envois de mails : 
 
- catégorie, poule, numéro de match, nom et numéro de téléphone du responsable. 
En cas de non-respect de ces consignes, la commission se donne le droit de traiter ou non la demande. Merci. 
 
RAPPEL : il n’est pas réglementaire de reculer une rencontre de championnat ou de coupe. Il est prévu d’avancer un match, 
avec l’accord écrit des 2 clubs. 
 
 

TIRAGE DES COUPES DE LA LOIRE 
 

Le prochain tirage des Coupes de la Loire Féminines U15, U18, Seniors à 11, Seniors à 8 Principale, Seniors à 8 Complémentaire, 
aura lieu le lundi 5 février à 18h30, au siège du District de la Loire de Football. Les clubs concernés sont cordialement invités. 
 
 

FESTIVAL PITCH U13 FEMININ - RESULTATS 
  
Les Commissions, Technique et Féminine, remercient les clubs et leurs municipalités pour l’accueil et le bon fonctionnement de ce 
premier tour du Festival Pitch U13F : Fc. St Etienne, Veauche et Riorges. 
  
*Secteur Sud - Poule A : 
1er As. St Etienne 1, 2e St Paul en Jarez 1, 3e Firminy, 4e St Just St Rambert, 5e St Chamond 2, 6e Fc St Etienne, 
  
*Secteur Sud - Poule B : 
1er As. St Etienne 2, 2e Sorbiers La Talaudière, 3e St Chamond 1, 4e St Paul en Jarez 2, 5e Côte Chaude, 6e Etrat La Tour 
  
*Secteur Sud - Poule C : 
1er Andrézieux Bouthéon 1, 2e Sury le Comtal, 3e Andrézieux Bouthéon 2, 4e Ecotay Moingt, 5e Abh, 6e Veauche, 
  
*Secteur Sud - Poule D : 
1er Riorges 1, 2e Fc. Roanne, 3e Feurs, 4e Riorges 2, 5e Finerbal, 6e Filerin (forfait), 
  
La finale départementale aura lieu le samedi 6 avril, avec les deux premiers de chaque poule, soit 8 finalistes : 
As. St Etienne 1, St Paul en Jarez 1, As. St Etienne 2, Sorbiers Talaudière, Andrézieux Bouthéon 1, Sury le Comtal, Riorges 1,                               
Fc Roanne 
 
 

INFORMATION DIVERSES 
 

La deuxième phase des U13F débutera le samedi 9 mars. Le calendrier des poules paraitra prochainement. 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Vice-Président : Joël SIMON - 06 63 69 23 83 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Désignations Seniors : Mustapha BENMESSAOUD - 06 12 56 53 43  
Désignations assistants ligue : Franck ANGUAL - 06 64 51 21 67 
Désignations foot loisirs : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable Observations : Cédric MARY - 06 17 32 72 73 
Vérifications rapports : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
Responsable Administratif / Secrétaire : Denise AZNAR - 06 82 48 06 96 
Contrôle Administratif Seniors (impayés) : Issa GHADAB - 06 52 68 08 97 
Intendant CDA : Daniel DOSNON - 06 15 45 13 27 ; Guy RUBAT - 06 44 91 08 74 
Trésorier : Raphaël LEBLANC - 06 88 86 94 27 
Représentant des Arbitres à la commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests 
physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : 
 https://loire.fff.fr/statuts-et-règlements 
 
 

CARNET NOIR 

 
Le président et l’ensemble de la CDA adressent leurs plus sincères condoléances à M. BENFREDJ Moussa, à l’occasion du décès de 
sa maman et l’assurent de tout leur soutien durant cette difficile période. 
 

 
INDISPONIBILITE 

 
M. BUDENHULZER Gregory : du 19 janvier au 21 février inclus. 
 
 

MODIFICATION DE DESIGNATION 
SAMEDI 3 FEVRIER 2024 

 
FOOT LOISIR : 
CHF. DERVAUX / SE. PORTUGAIS : MICOL Ghislain au lieu de DAOUDI Hamid 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
- Responsable C.A. : Tonio RODRIGUES - 06 80 40 26 80 
- Membres : Nordine BEZZAH – Léo DUSSUD - Yann DUSSUD - Jean-Luc GAILLARD – Jean-Claude LIGOUT  
- Désignations Seniors : Nordine BEZZAH - 06 42 58 50 13 
- Désignations critériums : Jean-Luc GAILLARD - 06 78 90 50 28 
- Secrétaire arbitres seniors et jeunes : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr  
- Responsable Observation et Validateur rapport Nord / Sud : Cédric MARY - 06 17 32 72 03 
 
 

FELICITATIONS 
 
La CDA, son président, le CTDA, les membres de la commission félicitent Faki ERYURUK pour sa réussite à l’examen théorique Ligue 
Futsal. Mention spéciale pour sa place de « major ». 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. BEN SLIMANE Chokri : du 16 février au 14 mars   
M. SERINO Alexandre : le 18 février         
M. LOISY Sylvain : les 24 et 25 février  
M. ABBACI Mohamed : le 9 mars    
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. PARANDON Alban – PATEAU Morgan – TACHON Mickaël 
 
 

INFO IMPORTANTE AUX ARBITRES 
 
- En cette période hivernale, afin d’éviter de vous déplacer pour rien, il est nécessaire de faire la démarche auprès des clubs  pour la 
bonne tenue des rencontres, afin de savoir si celles-ci sont maintenues ou l’inversion de celles-ci.   
 
- Messieurs les arbitres, attention de bien vérifier vos désignations jusqu’à la fin de la semaine, car vous pouvez être désigné au 
dernier moment.  
 
- Pensez à prendre en photo la composition des équipes, pouvant être utile, suite à un dysfonctionnement de la FMI. 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024…. 
 
 
 
 

================================================================================================ 
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INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests physiques 
(ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4/D5. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - juin 2024 (date à confirmer), au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 
 

============================================================================================== 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
- LES INDISPONIBILITES DOIVENT PARVENIR AU MOINS 3 SEMAINES A L’AVANCE. Le règlement intérieur sera appliqué en 
cas de non-respect. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées, sous 
peine de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
Président : Pascal REBAUD - 06 14 68 55 67 
Responsable de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Florian REBAUD - 06 28 47 08 76 
CTDA : Benoit CHANDELIER par mail bchandelier@loire.fff.fr – 07 63 17 10 40 
Responsable adjoint de la Sous-Commission des Jeunes Arbitres : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Responsable pôle formation : Victor PEREIRA - 06 16 98 37 18 
Validations rapports : Tahar CHALABI – 06 62 58 38 19 
Désignations U18 –U17 : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Désignations U15-U14 : Guessoum OUSSAMA – 07 83 34 88 66 
Désignations observateurs, accompagnateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
Désignations Ligue jeunes : Guillaume DUPUY - 06 88 57 47 48 
Responsables administratifs « impayés » jeunes arbitres : Yssa GHADAB – 07 83 34 88 66 
Représentant des arbitres à la Commission de Discipline : Christian AURAND - 06 98 40 81 79 
 
 

A VOS AGENDAS 
 

• mercredi 21 février dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests 
physiques (ex. absence justifiée pour raisons médicales) ;  

• samedi 9 mars de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels (D3P à D1P), D1 et D2 ;  

• dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3 ; 

• dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4 / D5 ;    

• samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15 ;  

• dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18 ; 

• juin 2024 (date à confirmer), de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 
2023-24 ; 

• samedi 29 juin + 6/7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25 ; 

• samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
 

INFORMATIONS ARBITRES 
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : 
 https://loire.fff.fr/statuts-et-règlements. 
 
 

COURRIER RECU 
 
M. MAKBOUL Ilyes   
 
 

INDISPONIBILITE 
 
M. FOUBERT Simon : du 10 janvier, pour un mois. 
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Réunion du 29 janvier 2024 
 
- Désignations : Léo DUSSUD - 07 82 64 63 66 
- Secrétaire : Jean Claude LIGOUT 
- CTDA : Benoit CHANDELIER - 07 63 17 10 40 – mail : bchandelier@loire.fff.fr 
- Désignations observateurs : Meyer JRAD - 06 65 32 27 52 
- Validations rapports : Tahar CHALABI - 06 62 58 38 19 
 
 

FELICITATIONS 
 
La CDA, son président, le CTDA, les membres de la commission félicitent Faki ERYURUK pour sa réussite à l’examen théorique Ligue 
Futsal. Mention spéciale pour sa place de « major ». 
 
 

INDISPONIBILITES 
 
M. CHAUVE Tristan : le 11 février 
M. COLLANGES Antoine : le 11 février 
M. VIAILLY Gabin : du 26 janvier au 1er mars 
M. VATAN Boris : du 17 au 19 février 
M. COLLANGES Thibault : du 17 février au 24 mars 
M. POYET Hugo : les 14 et 15 avril 
M. MICHAELIAN Oscar : les 3 et 4 février ; tous les samedis jusqu’en fin de saison. 
 
 

RAPPEL 
 
Les deux capitaines et un délégué doivent raccompagner OBLIGATOIREMENT, à la mi-temps et en fin de match, l’arbitre 
jusqu’à son vestiaire.  
 
 

IMPORTANT 
 
Les arbitres suivants sont priés de fournir une échographie cardiaque pour le 30 juin 2024, document indispensable au renouvellement 
de la licence pour la future saison. Prévoir rendez-vous chez cardiologue dès à présent car très long à obtenir. 
MM. CORTIER Loïc – DUGELET Tom – ELEKA Aaron – GEZGIN Gani - TOK Berat – VATAN Boris 
 
 

INFO AUX CLUBS 
 
- Pour joindre un arbitre :  

- Aller sur le site du District de la Loire de Football 
 - Onglet « ARBITRAGE » 
 - Prendre « Documents arbitres » 
 - Choisir : listing arbitre Loire 2023 – 2024…. 
 
 
- Changement adresse mail :  
M. BEN MOSBAH Adem : ademmbnm@gmail.com 
M. POYET Hugo : poyethugo5@gmail.com 
 
 

PERIODE HIVERNALE 
 
En période hivernale et pour éviter de vous déplacer pour rien, merci de faire la démarche d’appeler les clubs pour vérifier la bonne 
tenue de la rencontre. 
 
 
 
 

================================================================================================ 
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INFORMATIONS DU CTDA 
 
- Quelques dates à retenir : 
 
 - 3, 4 et 10 février : FIA n°4 à Lentigny. 
 - mercredi 21 février, dès 19h30, au stade Camille de Rochetaillée : séance exceptionnelle de rattrapage des tests physiques 
(ex. absence justifiée pour raisons médicales).  
 - samedi 9 mars, de 8h30 à 18h, à St Joseph (repas en restaurant privatisé) : stage de mi-saison pour les arbitres assistants, 
promotionnels, D1 et D2. 
 - dimanche 10 mars, de 8h30 à 12h30, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D3. 
 - dimanche 10 mars, de 14h à 18h, au DLF : stage de mi-saison pour les arbitres D4. 
 - samedi 25 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U15.  
 - dimanche 26 mai, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : rassemblement des arbitres U18. 
 - dimanche 16 juin, de 8h30 à 12h30, au siège du DLF : module 8 = rassemblement de tous les arbitres stagiaires 2023/24. 
 - samedi 29 juin et 6-7 juillet (lieu à confirmer) : FIA n°1 de la saison 2024-25. 
 - samedi 14 septembre, à la salle des fêtes des Bullieux, de 8h à 18h : Assemblée Générale de la saison 2024-25.  
 
Pour consulter l'ensemble des règlements des compétitions du District, rendez-vous à l'adresse suivante : https://loire.fff.fr/statuts-et-
reglements/ 
 
 
- Ligne téléphonique du CDTA : 07.63.17.10.40 
 
 

============================================================================================== 
 
 

NOTES AUX ARBITRES 
 
 
- Pensez à prendre en photo la composition des équipes pouvant être utile suite à un disfonctionnement de la FMI. 
 
- Pour toute rencontre, les joueurs et arbitres, porteurs de lunettes, doivent impérativement être munis de lunettes adaptées sous peine 
de ne pas jouer la rencontre. 
 
- Pour les remplacements des joueurs, n’oubliez pas de les notifier sur la tablette ou la feuille de match.    
 
- Les drapeaux BIP seront désormais disponibles sur RESERVATION OBLIGATOIRE par mail (mail de la Délégation : delegation-
roanne@loire.fff.fr) pour le lundi à 17h (dernier délai). 
Les drapeaux devront être retirés le lundi avant 18 h. La location sera de 3 euros.  
Le retour se fera OBLIGATOIREMENT le lundi suivant, avant 17h.  
Les drapeaux sont accessibles à TOUS LES ARBITRES, sans exception, centraux ou assistants.   
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

30/01/2024 10:08

Désignations par poule

Page 1 / 6

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

03/02/2024

04/02/2024

26724486

26724487

26724488

26724489

26724490

26724491

26732001

26732002

26732003

26732004

26732005

26732006

26732178

26732180

26732182

26732177

26732179

26732181

26725210

26725207

26725208

Chambeon Magneux 2

Mably Sport 1

Feurs Us 3

Fc Roanne 1

Riorges 1

Villerest Us 1

Perreux Fc 1

Montagnes Du Matin 1

Commelle Fc 1

Astree A.S 1

Briennon Us 1

St Germain Laval 1

Bussieres Us 2

Forez Donzy Finerbal 2

St Germain Laval 2

St Just En Chevalet 1

Lignon Fc 2

St Martin La Sauvete 2

Cours As 1

Commelle Fc 2

Goal Foot 2

Nord Roannais Foot 1

Roanne Portugais 1

Cleppe/Poncins 1

Olymp Est Roannais 2

St Symphorien De Lay 1

Avenir Cote Foot 2

St Martin La Sauvete 1

Roannais Foot 42 3

Belette Fc 1

Filerin Us 1

Villers As 1

Noiretable As 1

Ste Foy St Sulpice 1

Chausseterre.Salles 1

Noiretable As 2

Cremeaux Cs 2

Ecotay Moingt Us 2

Val D Aix 1

Rhins Trambouze F. 2

Montagny Fc 1

St Victor Sur Rhins 1

BREMOND Aurelien

MIRABEL Alexis

SABALY Mouhamadou

ALLOUIS Steve
BEZZAH Nordine

DURAND Frederic

BOUNAB Halim

OZEL Abdulkadir

DOUSS Hossem

KHEBAL Aissa

SYLVESTRE Roland

PATOUX Steve

BENLHASSEN Mehdi

BILLOUX Serge

PARANDON Alban

BEN SLIMANE Chokri

PALEAU Morgan

DUPEUBLE Michel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Délégué principal

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Maurice Rousson 4 à FEURS

Stade Fontalon 2 à ROANNE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Rondard à VILLEREST

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Yves Laurent à 
MONTVERDUN

Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade  Jean Giraud 1 à BUSSIERES

Stade De Valencieux à BALBIGNY

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

Stade Municipal 1 à TRELINS

Stade Municipal à ST MARTIN LA 
SAUVETE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

15H

15H

13H

15H

18H

13H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

80007.2

80008.2

80009.2

80010.2

80011.2

80012.2

80664.2

80665.2

80666.2

80667.2

80668.2

80669.2

80731.2

80733.2

80735.2

80730.2

80732.2

80734.2

80210.2

80207.2

80208.2

District 3 / Unique

District 3 / Unique

District 4 / Unique

District 4 / Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

55

56

59

57

2546815261

2588630702

2545704903

838413893
2520239485

2558613586

2546389818

2543075107

2508665965

2508663740

2518674590

1686013390

2545517464

2520044205

2588624221

2508669974

550917351

2538648757

46 km

9 km

40 km

4 km
8 km

51 km

5 km

10 km

49 km

1 km

55 km

25 km

45 km

40 km

30 km

40 km

32 km

45 km

Indispo
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Désignations par poule

Page 2 / 6

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

26725209

26725205

26725206

26725517

26725518

26725519

26725521

26725520

26725522

26732581

26732582
26732583

26732579

26732580

26725920

26725922

26725923
26725924

26725919

26725921

26733027

Roanne Parc 2

Avenir Cote Foot 3

Parigny Saint Cyr 1

Perreux Fc 2

Mably Sport 2

Loire Sornin 2

Riorges 2

Ouches Fc 1

St Alban Les Eaux 1

Loire Sornin 3

Fc Roanne 2
Briennon Us 2

Non affecté 

Roanne Mayollet 1

Parigny Saint Cyr 2

Goal Foot 3

Regny Fc 1
Le Coteau Ol 3

Montagnes Du Matin 2

Montagny Fc 2

St Just En Chevalet 2

Le Coteau Ol 2

Cordelle As 1

Roanne Portugais 2

Nord Roannais Foot 2

Coutouvre Co 1

Moulin Cherier Essor 1

Villers As 2

Roanne Mayotte 1

St Denis De Cabanne 2

Moulin Cherier Essor 2

Filerin Us 2
St Germain Laval 3

Les Noes 1

Non affecté 

Coutouvre Co 2

Mably Sport 3

St Symphorien De Lay 2
Perreux Fc 3

Cordelle As 2

Non affecté 

Cezay Csl 1

FEDALA Mohamed

TERRENOIRE Fabien

TACHON Mickael

MATOUSSI Youssef

BEN MOSBAH Jamel

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-
-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Les Vavres à PERREUX

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Municipal à OUCHES

Stade Des Ys à ST ALBAN LES 
EAUX

Stade Des Ilots N°1 à POUILLY 
SOUS CHARLIEU

Stade Fontalon 2 à ROANNE
Complexe Sportif A. Dauvergne à 
BRIENNON

Stade Joannes  Chaumette à ST 
CYR DE FAVIERES

Stade Municipal à NEULISE

Stade Municipal 1 à REGNY
Stade Bécot à LE COTEAU

Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Du Verdille 1 à ST JUST EN 
CHEVALET

13H

15H

13H

15H

13H

Apres-Midi P3

13H

15H

Apres-Midi P3

13H

15H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

80209.2

80205.2

80206.2

80271.2

80272.2

80273.2

80275.2

80274.2

80276.2

80798.2

80799.2
80800.2

80796.2

80797.2

80404.2

80406.2

80407.2
80408.2

80403.2

80405.2

80862.2

District 4 / Unique

District 4 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

District 5 / Unique

Poule B

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

57

58

61

63

62

2543345283

2538658494

2511138210

2599864695

2598616698

15 km

25 km

21 km

8 km

13 km
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Désignations par poule

Page 3 / 6

04/02/2024

04/02/2024

02/02/2024

02/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

26733028

26733029

26733030

26733032

26733031

27066249

26989377

26817091

26817092

26817093

26817089

26817090

26817094

27638101

27638543

27638602

27638601

27638307

St Julien La Vetre 1

Nollieux Ao 1

Urfe Us 1

Verrieres As 2

St Martin La Sauvete 3

Mably Sport 5

Fc Val D'Aix 5

Montagnes Du Matin 21

Lignon Couzan 21

Loire Forez 21

Anzieux Foot 21

Roanne Parc 21

U.S. Feurs 21

Commelle Fc 22

Lignon Fc 22

St Romain Le Puy 21

Ent St Antheme Verri 21

As Villers 21

Astree A.S 2

Monts Du Forez Us 1

Chausseterre.Salles 2

Montagnes Du Matin 3

Non affecté 

Roanne Arct 5

Sud Foot 71 5

Loire Sornin 21

Nord Roannais Foot 21

Roannais Foot 42 23

Goal Foot 21

Le Coteau Ol 21

Ecotay Moingt Us 21

Bois Noirs Fc 21

Riorges 22

Val D Aix 21

Finerbal 21

Loire Sornin 22

CHEVALIER Luc

KHEBAL Ryad

BELLAKHDAR Selim

HAMOUCHE Jessim

BEN SLIMANE Chokri

ELEKA Aaron

CETIN Aytekin

SAVSET Sefer

ARROUE Enzo

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade De La  Gare à ST JULIEN LA 
VETRE

Stade Municipal à NOLLIEUX

Stade Municipal à CHAMPOLY

Stade Municipal à VERRIERES EN 
FOREZ

Stade Centre Paul Desroches à 
MABLY

Stade Pierre Duris à ST GERMAIN 
LAVAL

Stade Louis Martin1 à 
PANISSIERES

Stade Louis Gauchon à BOEN

Stade Municipal à CHAMBEON

Stade Jeanne D' Arc à CHAZELLES 
SUR LYON
Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade Maurice Rousson 2 à FEURS

Complexe Sportif 1 à COMMELLE 
VERNAY

Stade Municipal à ST GEORGES EN
COUZAN

Stade Émile Pirollo 2 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade De Rambaud 1 à ST 
ANTHEME

Stade Marcel Raoult à VILLERS

15H

Apres-Midi P3

20H30

21H

13H30

15H

15H30

12H30

15H

15H30

16H

15H30

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

80863.2

80864.2

80865.2

80867.2

80866.2

81513.2

81449.1

80930.2

80931.2

80932.2

80928.2

80929.2

80933.2

82656.1

82776.1

82801.1

82800.1

82719.1

District 5 / Unique

Championnat Critérium / Unique

U18 D2 / Unique

U18 D3 / Phase 2

U18 D3 / Phase 2

Poule C

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

62

26

29

83

84

2548629196

2546078773

2545985196

2546058310

2508669974

2545962493

2519413197

2543564193

2546151628

45 km

70 km

5 km

45 km

7 km

42 km

6 km

60 km

24 km
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DELEGATION DU ROANNAIS
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Désignations par poule

Page 4 / 6

03/02/2024

03/02/2024

03/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

27639081

27639109

27639110

27639162

27638929

27639002

27639003

27639163

26817499

26822195

26822196

26817496

26817498

26821647

27639214

27639215

27639788

27639789

27639413

Le Coteau Ol 22

Avenir Cote Foot 21

Parigny Saint Cyr 21

Af Pays De Coise 22

Psm Foot 21

Fc Roanne 22

Champdieu Marcilly 21

Essor  22

Veauche Es 2

Goal Foot 1

Entente Fci - Ssc 1 1

Loire Sornin 1

Ent. Acf Filerin 1

Roannais Foot 42 3

Essor  1

Val D Aix 1

Loire Forez 1

Est Roannais Fc 1

Loire Sornin 2

Fc Roanne 21

Filerin Us 21

Rhins Trambouze F. 21

Bois Noirs Fc 22

Fc Bords De Loire 22

Avenir Cote Foot 22

Rhins Trambouze F. 22

Finerbal  22

Af Pays De Coise 1

Ent. Anzieux - Fcmg 1

A.B.H Fc 1

Lignon Couzan 1

U.S. Feurs 1

Bois Noirs Fc 1

Montagnes Du Matin 1

Finerbal  1

Ent. Acf Filerin 2

Ent.Astree-Champdieu 1

Commelle Fc 1

DURAND Frederic

MATHIEU Evan

BEN MOSBAH Chahine

KHEBAL Aissa

OZEL Abdulkadir

DUGELET Tom

GEZGIN Gani

BEN SADDIK Syfdine

TOK Berat

CHAUVE Tristan

POYET Hugo

MARCHAND Enzo

BERTRAND Jules

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Des Etines à LE COTEAU

Stade De La Rivière à RENAISON

Stade Conte Alban De Brosse à 
PARIGNY

Stade Des Noyers 1 à 
CHEVRIERES

Stade Montvel à ST MAURICE EN 
GOURGOIS
Stade Fontalon 2 à ROANNE

Stade André Peuvergne à 
CHAMPDIEU

Stade Roger Siroux à LENTIGNY

Stade Irénée Laurent 2 à VEAUCHE

Stade Municipal à NEULISE

Stade Émile Pirollo 1 à ST ROMAIN 
LE PUY

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

Stade Henry Malleval  Sye à 
ROANNE

Stade Municipal à OUCHES

Stade Georges Boudou à VEZELIN 
SUR LOIRE

Stade Georges Chavanne à 
MONTROND LES BAINS
Stade Municipal à COUTOUVRE

Stade Municipal 1 à ST NIZIER 
SOUS CHARLIEU

15H30

15H

15H30

10H

10H30

11H

10H

08H45

10H

Samedi

Samedi

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

82971.1

82983.1

82984.1

82999.1

82902.1

82941.1

82942.1

83000.1

80999.2

81128.2

81129.2

80996.2

80998.2

81108.2

83023.1

83024.1

83289.1

83290.1

83114.1

U18 D3 / Phase 2

U18 D4 / Phase 2

U15 D2 / Unique

U15 D3 / Phase 2

U15 D3 / Phase 2

Poule D

Poule A

Poule B

Poule C

Poule D

84

90

31

88

89

2558613586

2546324067

9602486455

2508663740

2543075107

9602759120

2547368146

2548536095

2547004501

2548441909

2547059779

9603659819

2546623719

45 km

13 km

11 km

4 km

8 km

14 km

19 km

16 km

2 km

42 km

57 km

13 km

28 km
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Désignations par poule

Page 5 / 6

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

04/02/2024

02/02/2024

02/02/2024

03/02/2024

02/02/2024

02/02/2024

03/02/2024

27639268

27639507

27639508

27639478

27639758

27639571

27639723
27639757

27620137

27620134

27620136

27620829

27620827

27620828

27620832

27673804

Perreux Fc 1

Riorges 2

As Villers 1

Riorges 3

As Villers 2 2

Riorges  Fem. 4

Roanne Portugais 1
Fc 2m 2

(CRIT) Olymp Est Roannais 
5

(CRIT) Goal Foot 6

(CRIT) Roa.As Parc 5

(CRIT) Pouilly Les Nonains 
5

(CRIT) Cremeaux Cs 5

(CRIT) St Symphorien De 
Lay 5

(CRIT) Filerin Us 5

(CRIT) Cours As 5

Rhins Trambouze F. 1

Roanne Parc 1

Nord Roannais Foot 1

Commelle Fc 2

Bois Noirs Fc 2

Fc Roanne 1

Cours As 1
Le Coteau Ol 2

Parigny Saint Cyr 5 (CRIT)

St Nizier S.Charlieu 5 
(CRIT)

Fc Roanne 5 (CRIT)

Villers As 5 (CRIT)

A.S. Ste Foy St Sulp 5 
(CRIT)

Parigny Saint Cyr 6 (CRIT)

Avenir Cote Foot 6 (CRIT)

Bussieres Us 5 (CRIT)

BEN MOSBAH Adem

COLLANGES Antoine

PEREIRA Enzo

MARTINS Ilan

LABAUME Tom Lois

PEREIRA Enzo

PATOUX Steve

BENLHASSEN Mehdi

ALLOUIS Steve

BOUNAB Halim

VERMOREL William

ABBACI Mohamed

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Les Vavres à PERREUX

Parc Des Sports De Galliéni 1 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade De La Vallée à ST DENIS DE 
CABANNE

Parc Des Sports De Galliéni 2 à 
RIORGES

Stade Fontalon 1 à ROANNE
Stade Municipal à CHAMBOST 
LONGESSAIGNE

Stade Municipal à PRADINES

Stade Municipal à ST JUST LA 
PENDUE

Stade Du Parc Des Sports 1 à 
ROANNE

Stade René Oblette à POUILLY LES
NONAINS

Stade Du Breuil 1 à CREMEAUX

Stade Des Casernes à ST 
SYMPHORIEN DE LAY

Stade Municipal 1 à ST GERMAIN 
LESPINASSE

Complexe Sportif Paul Vallier à 
COURS

10H

10H30

08H45

10H

20H30

21H

14H30

20H

20H30

14H30

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Vendredi

Vendredi

Samedi

Vendredi

Vendredi

Samedi

83049.1

83160.1

83161.1

83148.1

83276.1

83187.1

83258.1
83275.1

82530.1

82527.1

82529.1

82533.1

82531.1

82532.1

82536.1

83327.1

U15 D3 / Phase 2

U15 D4 / Phase 2

Coupe Amitié / Unique

Coupe Dalfort / Phase Unique

Poule D

Poule C

Poule Unique

Poule Unique

89

93

34

81

9602986798

2547428946

2547069841

2547089084

2546958369

2547069841

1686013390

2545517464

838413893

2546389818

2568621171

2538633111

5 km

34 km

31 km

28 km

30 km

62 km

1 km

27 km

8 km

24 km

10 km

14 km

F
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FOOT 2000 - FFF

DELEGATION DU ROANNAIS

30/01/2024 10:08

Désignations par poule

Page 6 / 6

03/02/2024

27620833

27620834

(CRIT) Nord Roannais Foot 
5

(CRIT) Usal 5

Le Coteau Ol 5 (CRIT)

Goal Foot 5 (CRIT)

DOUSS Hossem

-

-

Arbitre centre

Stade Municipal à LA PACAUDIERE

Stade Municipal 1 à ST ANDRE D 
APCHON

14H30Samedi

82537.1

82538.1

Coupe Dalfort / Phase Unique Poule Unique 81

2508665965 21 km
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DELEGATION DU ROANNAIS 
 
La semaine dernière, après un temps d’échanges entre les clubs et ses différentes commissions, la Délégation du 
Roannais a clôturé la réunion en partageant le verre de l’amitié et la traditionnelle galette des rois. L’occasion de 
remercier ses membres et les représentants des clubs du Roannais présents. 
 
Ainsi une belle brochette de rois a été désignée et chacun a pu poser, pour la postérité, devant l’objectif de Sylvie, 
promue photographe officielle de ce couronnement. 

 

 
 
 
Profitons de cet intermède festif pour présenter plus en détails, la Délégation du Roannais que les clubs du Stéphanois 
ne connaissent pas obligatoirement bien. 
 
 

ORGANIGRAMME DE LA DELEGATION 

Président Délégation : Francis VIDRY 
                      Secrétariat : Paul BRIDEAU                                                               Trésorier : Jean-Marc ALLEGRE 
       Commission Arbitres : Antonio RODRIGUES                                             Commission Discipline : Sylvie ODIN JONNARD 
            Commission Règlements : Didier ROTA                                              Commission Seniors : Alain CABERLON 
           Commission Jeunes : Paul BRIDEAU                                                Commission Foot Diversifié : Bernard THIVEND  

Services administratif, Secrétaire : Véronique MIVIERE 
Conseiller Départemental Football Animation : William VALLAS (District Loire) 

COORDONNEES 

Adresse du siège : 58 Boulevard Baron du Marais, 42300 Roanne 

Téléphone : 04.77.44.51.90  -  04.77.44.51.88 

Email : delegation-roanne@loire.fff.fr 
Horaires d’ouvertures : lundi (14h-20h) et du mardi au vendredi (9h-16h) 
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HISTORIQUE 
 

1924 : Création du Groupement du Roannais 
1939 : Appellation Sous-district du Roannais 
1968 : Appellation Délégation du Roannais 

 

LES PRESIDENTS DE LA DELEGATION 
 

Secrétaire de 1924 à 1928 : Henri MEUNIER 
1939 à 1976 : Henri MEUNIER 

1976 à 1988 : Charles MEYRIGNAC 
1988 à 1996 : Maurice LEGER 

1996 à 2008 : Roland TRIBOULET 
2008 à 2012 : René CAETANO 
Depuis 2012 : Francis VIDRY 

 

LE PRESIDENT FRANCIS VIDRY 
 
Date de votre entrée au District :  
Je suis devenu membre du District en 1987, lors de la dernière année de présidence de 
Paul MOULIN. J’ai été élu au Comité Directeur en 1996 lors du troisième mandat de 
Bernard VALEYRE. Puis je suis devenu président de la Délégation en 2012, sous la 
présidence de René MONTAGNIER, succédant, à ce poste, à René CAETANO. 

 
Quel est le rôle de la Délégation :  
Notre rôle est identique à celui de nos collègues stéphanois. Nous avons en charge la gestion 
du football sur le territoire du Roannais. Ce qui évite les déplacements, jusqu’à St Priest, des 
représentants des clubs qui ont besoin de rencontrer les instances. Nous avons les mêmes 
commissions et nous gérons tous les domaines pour toutes les catégories, calendriers, 
compétitions, désignations des arbitres et des délégués. 

 
En terme de territoire ? :  
On peut compter près de 77 clubs pour environ 8000 licenciés. Géographiquement, notre zone 
s’étend du nord de La Loire jusqu’à Balbigny, soit environ 1/3 du département. 

En terme de catégories ? :  
Actuellement, nous gérons les Divisions 3, 4 et 5 en Seniors, trois poules de « Critérium » et 
les Divisions 2, 3 et 4 chez les jeunes, sans oublier le Football d’Animation.  
La Délégation propose aussi, deux coupes Seniors en plus de la Coupe de La Loire et la 
Coupe Valeyre/Léger : une coupe pour les Divisions 3 et 4 et une autre pour la Division 5. 

Le rapport avec les instances stéphanoises :  
Il est très bon, ce qui est indispensable à la bonne marche du football ligérien. Je crois que cette spécificité de La Loire à posséder 

un sous-district est largement rentrée dans les mœurs. De toute façon, nous nous heurtons aux mêmes problématiques que nos 

amis stéphanois et nous essayons, tous ensemble, de les résoudre. 

Les projets à court et moyens termes ? :  
Le gros évènement reste les festivités du centenaire de la Délégation (le 14 juin) qui va mobiliser toutes les énergies de nos 

membres. On compte, par ailleurs, sur les clubs pour nous aider (à voir avec Paul BRIDEAU). A plus long terme, nous sommes 

toujours à la recherche d’un bâtiment qui pourrait accueillir la Délégation qui souhaite quitter les locaux actuels. 

Un petit mot sur l’évolution du football :  
Comme tous les dirigeants du football, je dénonce et redoute la violence de plus en plus présente. Sur le terrain, on arrive à la 

canaliser grâce aux arbitres, les sanctions et l’appui des dirigeants et éducateurs des clubs. Mais pour ce qui est des spectateurs (et 

parents), il y a un véritable problème. Ils n’hésitent plus à intervenir de la voix et même physiquement. Je pense que c’est le principal 

fléau actuel. Pour le reste, le football reste le sport le plus populaire et il se porte plutôt bien. En tout cas, il me semble qu’il a gardé 

une bonne réputation dans La Loire. 

Des vœux pour 2024 :  
Surtout de pouvoir juguler tous les phénomènes de violence, en souhaitant une bonne santé à tout le monde. 

 
AVIS AUX CLUBS 

Dans le cadre du centenaire de la Délégation qui sera célébré le vendredi 14 juin, nous avons le projet d’éditer un livre qui 
retracerait la vie de notre football. 
A cet effet, l’objectif est d’attribuer un espace à chaque club actuel, mais aussi disparu …  Votre contribution pourrait être la 
suivante : 

- L’historique du club 
- Les différents présidents      -      Les hommes marquants (entraîneurs, dirigeants, joueurs, bénévoles) 

- Les faits marquants      -      Le palmarès      -      Une ou deux photos      -      Quelques anecdotes 
Merci de vous manifester le plus rapidement possible. 

D’avance merci de votre participation. 
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